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INTRODUCTION

Il y a à peine plus d’un siècle, les pigeons vinrent coloniser les villes. Autrefois au
contact des hommes seulement dans leurs élevages, certains spécimens s’en seraient échappés
pour conquérir le milieu citadin. Ce dernier offre effectivement toutes les conditions de vie
idéales à ces volatiles: nombreux bâtiments pour nicher et nourriture à volonté en sont les
principaux attraits.

Cependant, à Saint-Martin-le-Beau, petite commune rurale d’Indre-et-Loire (37),
comme dans de nombreuses autres villes, la prolifération de cefte espèce est devenue
excessive. De ce fait, l’ampleur démesurée des colonies y entraîne un problème de nuisances
indéniable, et ce sur de nombreux points (sanitaires, architecturaux, etc.).

Alors qu’il fait partie du patrimoine de nos villes, leur donnant même un certain
charme, le pigeon urbain pose actuellement un problème à cause des dégradations dont il
est la principale source. Cette contradiction se retrouve dans le discours des «saint
martinois» qui souhaitent effectivement que toutes ces nuisances cessent, sans pour autant
que la totalité de la population disparaisse.

La municipalité de Saint-Martin-le-Beau, suscitée pour résoudre ce problème, doit
alors concilier sur la commune la vie humaine et ses intérêts esthétiques d’une part, et la
préservation de la vie animale, d’autre part. L’implantation d’un «pigeonnier de ville»
serait un bon compromis pour respecter cefte conciliation. En effet, son fonctionnement
permet à la fois de délocaliser la colonie gênante, ce qui réduit considérablement les
nuisances que les pigeons engendrent, et de réguler la population par des moyens «non-
barbares », écologiquement et socialement acceptés.

De ce fait, nous nous intéresserons dans un premier temps à notre terrain d’étude, à
savoir la commune de Saint-Martin-le-Beau et l’espèce animale concernée. Puis, nous
mesurerons les dégâts engendrés par cette population de volatiles sur un périmètre communal
bien défini. Nous chercherons par la suite quelles sont les méthodes généralement employées,
par d’autres municipalités pour faire face à de telles situations tout en décrivant les avantages
et les inconvénients de chacune d’entre elles. Enfin, dans une quatrième partie, nous mettrons
en évidence l’aspect pratique du projet, c’est-à-dire non seulement la ra1isation du
pigeonnier, le lieu de son implantation sur le territoire communal, mais aussi qs le coût de la
mise en place d’un tel équipement. 7
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I. PRESENTATION DE LA COMMUNE ET
DE LA ZONE D’ETTJDE

1- Présentation de la commune

u) Localisation de la commune étudiée

Située au nord-est du département de l’Indre-et-Loire (37), sur la rive droite du Cher,
Saint-Martin-le-Beau est une petite commune rurale périurbaine .

carte 1: Départements de la région Centre (source: îlot rural 1102, TUPI, CESA 2000)

carte 2: Départements de la région Centre (source: îlot rural n°2, TUPI, CESA 2000)

voir la carte IGN annexe n°0
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carte 3 : Saint-Martin-le-Beau en Indre-et-Loire (source : îlot rural n°2, IUPI, CESA 2000)

Elle se situe à une vingtaine de kilomètres à l’est de Tours, se trouvant ainsi dans la
3eme couronne de l’agglomération tourangelle, et à 9 km au sud-ouest de la ville d’Amboise.
Après avoir dépendu de cette dernière jusqu’en 1916, Saint-Martin-le-Beau fait désormais
partie du canton de Bléré.

carte 4: le canton de Bléré (source: http://www.chez.com/vpineau/siteeeo/37canton.htm)
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Cette commune s’est développée au nord du Cher, sur 6 km de longueur environ et
possède une superficie cadastrée de 1856 hectares. Elle est «délimitée» par la forêt
d’Amboise au nord-est, la vallée du Cher au Sud, et les communes de:

D Lussault sur Loire, au nord
D Dierre, à l’est
D Montlouis sur Loire, à l’ouest
D Azay sur Cher, au sud-ouest

Malgré leur proximité de Saint-Martin-le-Beau, aucune de ces communes n’est
apparemment touchée par un problème similaire de surpopulation de pigeons dans leur centre-
ville. La commune est donc seule à prendre des mesures en réponse à cela, et ne peut se faire
aider de ses «voisines ».

b) Population de la commune

Au recensement de 1999 par l’INSEE “, la commune de Saint-Martin-le-Beau
comptait 2 481 habitants (l’estimation pour 2004 est de 2 515 habitants), ce qui la place en
troisième position dans le canton de Bléré.

Jusqu’en 1954, l’apport migratoire insuffisant a entraîné le vieillissement de la
population, mais grâce à la reprise, depuis les années 1960, de l’installation de population
périurbaine qui perdure encore actuellement, ce phénomène s’est quasiment inversé,
favorisant un rajeunissement durable des habitants.

Les nouveaux arrivants ont généralement été de jeunes couples, avec enfants,
travaillant dans les zones d’emplois proches (Tours, Amboise, Montlouis...), d’où une très
forte représentation des moins de 40 ans sur la commune. Cette «nouvelle population» s’est
principalement installée dans des logements privés, puis locatifs neufs construits aux
alentours du centre-bourg, laissant ainsi les «saint-martinois de longue date» au coeur de la
commune.

On peut donc parler d’un déséquilibre entre les ménages du centre-bourg,
correspondant à des personnes relativement âgées, et de ceux de la «périphérie », plus
jeunes .

2- Régime juridique de la commune

Saint-Martin-le-Beau adhère à plusieurs structures intercommunales, dont deux
principalement:

D d’une part, le SIVOM Bléré Val-de-Cher 6 regroupant l’ensemble des communes
du canton, et dont les compétences sont vastes (pour exemple : gestion de la voirie,
collecte et traitement des ordures ménagères...)

D d’autre part, le Syndicat mixte du Pays Loire-Touraine, voué principalement à
l’élaboration de stratégies de développement, comme proposer un cadre de vie de
qualité, renforcer la place du tourisme comme facteur de développement, ou
encore renforcer la vitalité économique et la solidarité des territoires,...

P.O.S., révision février 2004
Saint-Martin-le-Beau n°2, îlot rural IUP1, CESA, 2000, p 36-37

6 voir glossaire
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Les divers autres syndicats de gestion auxquels la commune est adhérente ne sont pas
en relation avec la gestion du patrimoine public ou privé de la commune, c’est pourquoi nous
ne les citerons pas ici.

Par ailleurs, Saint-Martin-le-Beau fait partie de la Communauté de Communes Bléré
Val-de-Cher qui regroupe 14 communes au total : Athée sur Cher, Bléré, Chenonceaux,
Chisseau, Cigogné, Civray en Touraine, Courçay, Dierre, Epeigné les Bois, Francueil, La
Croix en Touraine, Luzillé, Saint-Martin-le-Beau, Sublaines.

Voici quelques-unes de ses compétences : l’aménagement de l’espace communautaire,
le schéma directeur, l’aménagement rural, l’élaboration de la charte paysagère et de la charte
intercommunale de développement et d’aménagement, le développement économique, la
réhabilitation de bâtiments communautaires, etc.

Nous verrons, plus tard , comment ces structures intercommunales peuvent
financièrement intervenir dans la réalisation d’un projet tel que l’installation d’un pigeonnier
à Saint-Martin-le-Beau.

Après avoir localisé la commune et compris dans quel système de relations
intercommunalles elle s’inscrivait, il est intéressant d’ analyser la structure même de cette
petite ville, au niveau de l’habitat particulièrement déterminant dans la localisation de
pigeons.

3- Structure de la commune : habitat et activités

Saint-Martin-le-Beau a connu une urbanisation particulière, intimement liée aux
contraintes physiques de son territoire communal, comme celle, par exemple, de la plaine
alluviale inondable. D’autre part, la commune avait la volonté de préserver ses terres agricoles
et viticoles à haut potentiel. L’urbanisation de Saint-Mai-tin-le-Beau a donc été réalisée
originellement le long du coteau de tuffeau, puis s’est progressivement étalée entre la vallée
du Cher et le coteau, d’Est en Ouest.

Les prémisses de cette urbanisation ont eu lieu avant la révolution industrielle duxlXeme siècle, à l’entrée des vallons, formant le centre-bourg et le hameau de Fombèche. On a
ensuite assisté à l’extension de l’habitat le long du coteau et surtout à l’ouest de la commune.
Sur le reste de la commune, on retrouve des hameaux dispersés d’habitat ancien, tels que
Nouy, les Borderies, ou encore Boulay.

A partir du xxeme siècle, de nouvelles constructions sont nées, généralement le long
des axes de circulation (rue de Tours et de Chenonceaux, et rue de la Gare) et dans les vallées
internes. L’extension résidentielle s’est donc organisée selon deux aspects: d’une part, sous
forme d’opérations de lotissements organisés à partir d’une trame toujours identique, et
d’autre part, sous forme de pavillons individuels localisés au gré des opportunités foncières.

Ayant la volonté de rester une commune rurale, le conseil municipal a finalement très
fortement ralenti les opérations de logements depuis 1982.

les subventions possibles, pages 66-63- du présent rapport

L’gvtpL\tqLvrloN DLN Pt(EONNIER A S \INT-MARTJN-[ E-BEAU (37) 9((ne réponse face au’ nuisances engendrées p& une surpopulation de pigeons, en particulier sur le héti de cette commune.



Chariène ANGUTS. C.E.S.A., MAG 1,2003-2004

Le centre-bourg de Saint-Mai-tin-le-Beau, son «noyau ancien », constitue l’identité
rurale de la commune, «en opposition » avec les zones plus récentes (en périphérie).

Il est caractérisé par une structure groupée des bâtiments dont les façades forment une
ligne continue le long de la route. Les rues du bourg sont étroites, permettant ainsi un gain de
place.

La rue principale - la rue de Tours prolongée par la rue de Chenonceaux - concentre:
la plupart des petits commerces de proximité
des maisons anciennes dont la physiologie est caractéristique de l’habitat rural
tourangeau. On y trouve deux des monuments les plus intéressants de la commune,
classés à l’I.S.M.H. 8 : l’église et le Manoir Thomas Bohier.

Jusqu’au début des années 1980, ce centre-bourg était fortement touché par la
dégradation et l’abandon de son habitat rural (marquant alors un fort déséquilibre avec toutes
les nouvelles constructions). Dès 1979, la commune s’est donc impliquée dans la
réhabilitation de ces logements, grâce à des OPAH , remettant le tissu ancien aux normes de
confort et de salubrité modernes.

Les espaces en dehors du centre-bourg se partagent entre équipements divers, zones
artisanales et commerciales (« Les Grillonjèrse&» ou encore «La Folie »), zones d’habitats
(hameaux anciens, lotissements plus récêÏîs et maisons individuelles) et enfin, zones
agricoles.

En effet, une large partie du territoire est réservée à la viticulture (presque la totalité
des 300 ha de vignes appartient d’ailleurs à l’A.O.C. ‘° Montlouis) et se situe sur le plateau
nord de la commune. Par ailleurs, l’activité maraîchère s’est installée sur 2 km, le long de la
RD 140, dans lai e du Cher au sud.

LE TiSSU ANCiEN
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10 voir glossaire

carte 5: localisation des zones d’habitat (source : îlot rural n°4, IUP1, CESA 2000)
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Il est particulièrement intéressant de connaître la structure de la commune, pour
comprendre pourquoi certaines zones de cet espace ont plus d’attrait que d’autres en ce qui
concerne la nidification des pigeonsfs)semi-domestiques.

Cependant, avant d’énoncer les raisons du zonage actuel, nous allons tout d’abord
étudier cette espèce animale.

II. UNE ESPECE ANIMALE TRIS PRESENTE
SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL

1- Relation historique entre l’oiseau et l’homme

a) Considérations dautrefois

De nos jours, les pigeons que l’on trouve en ville sont très peu estimés par une grande
majorité d’habitants. Cependant, il en a été tout autrement autrefois.

Symbole de l’amour, de la paix, il fut aussi très utilisé comme messager, en tant que
«pigeon-voyageur ».

Par ailleurs, sa chair a été et reste encore un met particulièrement apprécié. Sa fiente
fut, elle aussi, très longtemps utilisée par les hommes, et ce pour de nombreuses raisons.

Tout ceci est largement détaillé en annexe

Peu à peu, avec les progrès de l’agriculture, le pigeon a perdu de sa valeur, que ce soit
sur le plan alimentaire du fait de la production plus importante de viande, ou sur celui des
fumures dues à l’apparition des engrais chimiques.

Ainsi, le pigeon voit sa «cote de popularité» diminuer progressivement, puisqu’il
n’est plus utilisé, et que par ailleurs, il pullule dans nos centres villes devenant source de
mécontentements. Il reste toutefois un des symboles forts de la « nature en ville ».

b) La considération du pigeon chez le citadin d’aujourd’hui’2

Actuellement, on observe une forte tendance, chez les citadins, à un «besoin de
nature» dans leur environnement constitué en grande majorité de béton. Alors que la nature
en ville est réduite à sa dimension paysagère, l’oiseau reste «naturel», dans le sens où il
garde son caractère imprévisible et sauvage. Ainsi, pour une majorité de citadins, le pigeon
est apprécié pour la «touche de vie» qu’il apporte en ville, si bien que pour bon nombre
d’entre eux, le volatile fait partie intégrante des zones urbaines et «une ville sans pigeon
ne serait plus une ville» 13

voir annexe n°9
12 A. LEMOINE, A. SAUVAGE, «Urbains et oiseaux : une coexistence ambivalente », Un point sur.., oiseaux à

risques en ville et en campagnes, INRA Editions, Nancy, 1997, 3’74p13 Discours d’un commerçant interrogé.
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On remarque alors qu’il participe à cet environnement habité: l’oiseau est
effectivement remarqué et considéré comme une réelle constituante du quartier en tant
qu’indicateur de nature et de saison, constituant le signe d’une certaine qualité de vie:

‘ en moyenne, plus de 50 % des habitants d’un quartier ont remarqué la
présence d’oiseaux dans leur quartier
environ 40 % d’entre eux les observent régulièrement (contre 80 % qui les
observent parfois)
plus de 40 % savent les identifier

D’après leur étude, A. Lemoine et A. Sauvage ont pu montrer que plus de 70 % de la
population appréciait et voulait garder la présence des pigeons en ville. Cependant, cet oiseau
y a proliféré de manière exponentielle, si bien que plus de 70 % des citadins considèrent que
ces derniers sont une source importante de nuisances.

Quel est donc cet oiseau si contradictoire et comment a-t-il réussi à peupler nos villes
de la sorte?

2- Le pigeon des villes

a) L’origine du pigeon des villes, le Columba livia forma
domestica

Il est difficile de connaître exactement l’origine des pigeons de ville. En effet, d’après
les études de Darwin, il semblerait que le seul ancêtre du pigeon domestique corresponde au
pigeon (Columbia livia) encore appelé pigeon des roches.

A l’origine, le pigeon biset (sauvage) vivait dans les falaises rocheuses, les montagnes
ou les zones désertiques. Il semblerait qu’initialement, l’espèce se développa en Asie du Sud,
dans l’actuelle Inde, puis colonisa ensuite l’Europe de l’Ouest et l’Afrique du Nord. On
suppose que ces pigeons se sont rapprochés des hommes à partir du moment où ils sont venus
«piller» ses champs de céréales, à la suite de quoi l’homme ne se priva pas d’élever l’espèce
(domestication) dans ses pigeonniers, pour une raison alimentaire et pour la fonction
messagère du pigeon voyageur.

Après quoi, certains de ces individus d’élevage se sont échappés des colombiers et
sont retournés à l’état «sauvage », s’installant finalement dans les villes où ils occupent les
constructions dont la verticalité rappelle leurs falaises d’origine. Ainsi, on sait maintenant que
le pigeon urbain (ou pigeon semi-domestique) est le descendant du pigeon domestique,
lui-même issu du pigeon initialement sauvage.

Par mutations, avec les autres espèces de pigeons, on distingue actuellement 14
espèces de pigeons de roche, reconnaissables par leurs différentes formes ainsi que par la
coloration variable de leur plumage et, il est très rare, voire même impossible, de voir un
pigeon de souche pure.
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b) Description du pigeon et du pigeon urbain

Dans l’ordre des Columbiformes, ce pigeon appartient à la famille des Colombidés.

L’oiseau sauvage (mâle ou femelle) possède une petite tête arrondie, de la même
couleur que son cou: bleu-gris, avec parfois des reflets verts et violacés. Son bec court, mince
et noir mesure entre 18 et 21 mm, avec une tache blanche à la base. Son iris est rouge-orange,
avec un anneau interne jaune.

D ‘envergure moyenne (une soixantaine de centimètres), l’animal pèse de 300 à 500
grammes. Son corps rond soutient des ailes étroites et pointues, longues d’une vingtaine de
centimètres, une queue plutôt courte (10 à 13 cm), large et légèrement arrondie. Le plumage
de l’adulte est gris-bleu, la partie supérieure des ailes est plus claire marquée de deux barres
transversales noires, alors que leur partie inférieure, le bas du dos et du croupion sont
généralement blancs. Ses pattes sont rougeâtres à rouge violacé.

Quant au pigeonneau, il est en général plus brun, surtout au niveau de la tête et du cou.
Les rectrices externes (grandes plumes de la queue) sont plus sombres et moins spatulées que
celles de l’adulte. La mue du jeune débute avant le premier vol, et s’effectue complètement
d’avril à octobre-décembre.

A partir de ce type primitif, la taille et le plumage du pigeon urbain varient beaucoup.
II peut donc être grisâtre, roux, lie de vin ou encore avec des taches blanches plus ou moins
importantes, voire même entièrement blanc. Ces oiseaux mesurent de 30 à 35 cm, d’une
envergure de 60 à 70 cm et pèsent de 250 à 350 grammes.

Leur état en ville peut cependant devenir déplorable: sales ou noirâtres, on les
retrouve parfois cachectiques, mutilés, etc.

Leur durée de vie moyenne en ville est de 3 à 6 ans, alors qu’à l’état sauvage, ils
pourraient vivre une quinzaine d’années.
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photo 1: pigeon “sauvage” (source: Internet)
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On pourra trouver d’autres espèces de pigeons de plus en plus rares dans les villes,
comme le pigeon ramier (Columbapalumbus) et le pigeon colombin (Columba oenas).

Le pigeon ramier, encore appelé Palombe, est plus imposant que le pigeon, mesurant
plus de 40 cm, d’une envergure supérieure à 70 cm, d’un poids moyen de 500 grammes. Sa
queue est plus longue que celle du, êt il porte des taches blanches sur les côtés du cou et aux
ailes. Il est encore actuellement chassé en campagne pour sa chair. En ville, on ne le trouve
que dans les parcs, les bois et les grands jardins, puisqu’il s’agit d’une espèce arboricole.

Comme le ramier, le pigeon colombin est arboricole. Le plumage de l’adulte est bleu
cendré sans trace de blanc, et sa poitrine est rougeâtre.

Nous ne nous intéresserons plus à ces deux espèces, qui, peu présentes dans nos villes,
ne sont pas source des problèmes qui concernent cette étude. A présent, nous nous
concentrerons donc uniquement sur le pigeon semi-domestique.

e) Le milieu urbain: un milieufavorable pour l’habitat de ce
pigeon

Il s’agit d’un oiseau diurne, grégaire (il se déplace la plupart du temps en colonies) et
plutôt sédentaire. On constate effectivement que cette espèce de pigeons évolue (surtout pour
se nourrir) dans un rayon moyen de 600 mètres autour de sa niche, lieu où il se repose.

• La ville : un espace privilégié pour la nidification du pigeon

Le milieu urbain est très favorable à l’habitat du pigeon semi-domestique, oiseau
très facilement adaptable. En effet, vivant à l’état sauvage dans les rochers, grottes et
falaises côtières, il retrouve en ville ce même genre de niches dans les trous et cachettes
des bâtiments, sous les toits, dans les anfractuosités, les décorations, les corniches, les
recoins des tours et des édifices élevés... On comprend donc pourquoi il préfère les vieux
monuments qui sont riches en cavités, contrairement aux constructions modernes dépourvues
de ce type de refuges.

De plus, en ville, le pigeon ne rencontre que très peu de prédateurs: seuls les chats
errants affamés, les éperviers, les faucons et les grands-ducs chassent les pigeons, mais ils ne
sont que très peu nombreux dans les centres de nos communes.

LINIPLANTSTI0N DIJN PIGEONNIER A SAINT-MARTIN-LE-BEsu (37)
Une reponse tce au nuisances engendrées par une surpopulation de pigeons. en particulier sur le biti de cette commune.

photo 2: Pieons3midomestiues (source: Internet)

14



Charlène ANGUIS, C.ES.A.. MAG 1. 2003-2004

Le fait, par ailleurs, que cet oiseau soit quasi-sédentaire permet donc de déplacer son
habitat de quelques centaines de mètres sans pour autant lui être préjudiciable.

• L’abondance de nourriture en centre-ville

Le régime alimentaire du pigeon se compose de petites graines de céréales et autres
graminées, de crucifères, de légumineuses, etc., ainsi que des escargots et autres mollusques à
coquille. A l’état sauvage, il se nourrit à même le sol, et a besoin de 30 à 50 grammes de
nourriture et de 150 à 300 ml d’eau par jour.

De même que ce pigeon s’est facilement adapté au milieu urbain pour nicher, il n’a
pas eu de mal à s’y adapter pour se nourrir, trouvant sans aucune difficulté ce dont il a
besoin.

D’une part, il trouve sa nourriture sans avoir à chercher longuement, puisque bon
nombre de personnes lui donne à manger. Ces comportements nourriciers sont d’ailleurs
plus fréquents chez les personnes âgées qui vont, par cette activité, reporter leur rôle de
contribution sociale sur les oiseaux.

D’autre part, aujourd’hui, le pigeon des villes a totalement élargi son régime
alimentaire et mange tout et n’ importe quoi: les déchets des marchés, ce qui tombe des
terrasses des restaurants et des poubelles, les miettes distribuées par certains citadins, et même
les déjections canines. Ainsi, son régime alimentaire est beaucoup plus large qu’à l’état
sauvage, ce qui n’est pas sans conséquence sur son état sanitaire (il n’est pas rare de le trouver
malade, chétif sale, etc.)

Ainsi, l’absence de prédateurs, la présence d’anfractuosités et la mise à disposition de
nourriture rendent finalement le milieu urbain presque plus favorable au pigeon que son
milieu naturel. Cependant, ces volatiles n’élisent pas domicile dans tous les quartiers des
villes, mais au contraire, ils se concentrent seulement en quelques endroits précis.

3- Localisation des concentrations de pigeons les plus
importantes sur la commune

Les pigeons ne sont pas également répartis sur le territoire communal. Comme
nous avons déjà pu le voir, les pigeons préfèrent, a priori, les bâtisses anciennes. Cela se
confirme à Saint-Martin-le-Beau: ils ne se situent pas dans les zones d’habitat récent, mais
sont plus particulièrement concentrés en deux endroits de la commune.
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Le centre-bourg

Le pont entre
St-Martin-le-Beau et

Athée-sur-Cher

En effet, on peut observer deux colonies présentes sur le territoire

° dans k centre-bourg: d’après ce que nous venons de dire, le pigeon s’adapte très
bien aux anfractuosités et recoins des vieux bâtiments. Il trouve donc très
facilement des endroits où nicher dans le noyau ancien de la ville (nous nous
intéresserons plus précisément, dans la seconde partie de ce dossier, aux endroits
privilégiés pour leur nidification dans le centre-bourg).

l_’[ttPLANTAT1ON D’LN PtCEON’ItR A SAlT-MARTtN-LE-BEAU (37)
Une réponse face au nuisances engendrées par une surpopulation de pigeons. en particulier sur le hti de cette commune.

carte 6: localisation des colonies de pigeons sur la commune (source: cadastre)
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sous Je pont entre Saint-Martin-le-Beau et Athée sur Cher: une colonie
particulièrement importante a trouvé logis à cet endroit. Mais nous ne parlerons
plus de ce lieu par la suite, puisque les nuisances n’y sont pas gênantes pour la
population saint-martinoise.

photo 3: la colonie de pigeons sous le pont (source personnelle)

CONCLUSION DE LA PREMIERE PARTIE

Le pigeon Colombia livia, oiseau autrefois sauvage, a toujours attiré l’attention des
hommes. 11 servait non seulement pour sa viande et sa fiente, mais représentait aussi une forte
symbolique de paix, d’amour, de pouvoir social, etc.

Après s’être échappé des colombiers desquels il était prisonnier des hommes, le
pigeon a très bien su s’adapter à nos villes, tant pour y nidifier et s’y reproduire que pour
s’y alimenter.

Ainsi, il a peuplé les centre-bourgs de nombreuses communes, puisque ces endroits
sont généralement ceux où il peut facilement trouver refuge et nourriture à volonté.

Saint-Martin-le-Beau, petite commune rurale d’indre-et-Loire (37), n’est pas une
exception concernant la prolifération de pigeons. Ses nombreuses bâtisses anciennes du
centre-ville attirent effectivement une population importante d’oiseaux.

Alors que son passé, lié à l’humain depuis des siècles, lui donne une réelle place dans
le quotidien des hommes, le pigeon est un oiseau qui est aussi source de nombreuses
nuisances, de plus en plus gênantes à Saint-Martin-le-Beau.

Nous allons donc à présent tenter d’étudier les méfaits de ces oiseaux sur cette
commune.

LrtPL-\NTAnON 1J( N PIŒON\tER A Sr\lNTM ART tNLE_BEAIT (37)
Une reponse face au’ nuisances engendrées par une surpopulation de pigeons, en particulier sur Je héti de celle commune.
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I. UNE POPULATION IMPORTANTE

Pour agir face à un problème, il est nécessaire de l’avoir préalablement évalué. Dans
notre cas, nous nous devons de quantifier les individus gênants, les dégradations qu’ils
entraînent 14 et de connaître les endroits particulièrement touchés 15, avant de proposer une
solution pour répondre à cette surpopulation de pigeons.

1- Estimation de l’effectif de la population

Il est difficile de compter précisément les pigeons sans les avoir bagués au préalable
ou les avoir observés sur une période assez longue. Pour évaluer cette population, on procède
généralement de la manière suivante: tout d’abord, un agrainage est réalisé pendant une
vingtaine de jours sur les lieux habituellement fréquentés par les pigeons. On compte alors
ceux qui se posent pour picorer, ainsi que ceux qui ne manifestent pas l’intention de
descendre. On calcule ensuite le nombre moyen journalier de pigeons, ce qui ne donne tout de
même qu’une estimation approximative.

Pour notre étude, nous n’avons pas réalisé ce genre de protocole pour évaluer la
population de pigeons de Saint-Martin-le-Beau. En effet, l’approximation du nombre
d’individus a été réalisée au mois de février par un chasseur vivant sur la commune: il y
aurait entre 500 et 700 individus présents et évoluant sur le territoire communal. Cependant,
d’après M. Granger, président de la société Servibois 16, la moitié de ces pigeons seraient
«domiciliés» à Amboise, et ne nicheraient donc pas à Saint-Martin-le-Beau. On peut alors
considérer que leur réel effectif sur la commune s’élève à 300 individus environ, ce qui reste
tout de même considérable.

Il s’agit là d’une population importante qui n’a cessé d’augmenter depuis trois-
quatre ans, d’après les icôurs des habitants et des commerçants vivant ou exerçant depuis
plus de cinq ans, à Saint-Martin-le-Beau.

2- Taux de multiplication : une reproduction très
importante

Comme nous le verrons plus tard 17 les pigeons évoluant sur un territoire provoquent
de nombreuses nuisances qui peuvent devenir particulièrement gênantes, surtout quand il
s’agit d’effectifs importants.

La source du problème réside donc dans l’abondance de la population. En effet, si
l’effectif est assez faible, il n’y aura pas (ou très peu) de dégâts. Au contraire, une colonie trop
importante de pigeons provoquera des nuisances difficilement tolérables. Il faut cependant
nuancer cela par le fait qu’une population importante mais bien répartie sur un territoire

14 De nombreuses nuisances traduites à différentes échelles, pages 20-24 du présent rapport15 Les zones les plus touchées à Saint-Martin-le-Beau, pages 24-32 du présent rapport
16 Société spécialisée dans la vente, la pose et l’entretien de « pigeonniers de ville»
17 De nombreuses nuisances traduites à différentes échelles, pages 20-24 du présent rapport
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donné peut y provoquer moins de nuisances qu’un faible nombre de ces volatiles regroupés
sur ce même territoire. Or, Saint-Martin-le-Beau correspond plus à ce second cas de figure
qu’au premier: la population est relativement nombreuse et concentrée en peu d’espace.

De plus, l’espèce étudiée reste de nature très féconde, surtout quand le milieu dans
lequel elle évolue est plus que favorable à sa prolifération. En effet, si les pigeons s trouvent
assez de nourriture, leur nombre peut croître de façon exponentielle. Pourquoi?

La période de reproduction du pigeon s’étend généralement de mars à octobre, mais
elle peut avoir lieu toute l’année si les conditions climatiques ne sont pas trop rudes. Or, les
lieux de nidification dans les villes sont bien souvent protégés des intempéries, ce qui permet
une reproduction tout au long de l’année.

La femelle pond normalement deux oeufs (un seul chez les individus malades ou
vieux) dont la durée d’incubation varie entre 17 à 20 jours. Dès que le jeune peut se nourrir
seul, une nouvelle ponte est «amorcée ». Ainsi, en moyenne, un couple produit une dizaine
d’oeufs par an, soit environ cinq, voire six couvées dans l’année.

Cependant, ces chiffres ne prennent pas en compte le taux de mortalité qui reste
important pour cette espèce. Finalement, d’après les travaux de Murton, Thearle et
Tompson (1972) 18, seul un tiers de la population se reproduirait. De plus, seulement
48.3 % des oeufs pondus donnent naissance à des pigeons qui atteindront l’âge adulte
(correspondant à un pigeon de sept ou huit mois). En effet, 69 % des oeufs pondus donnent
naissance à des jeunes, dont seulement 70 % atteindront l’âge adulte, la nourriture et les
maladies étant généralement les facteurs limitant de leur développement.

Nous venons de voir qu’à Saint-Martin-le-Beau, il y avait environ 300 individus.
L’estimation, proposée en annexe 19 de l’évolution de cette population, sur un an, montre que
celle-ci pourrait presque doubler chaque année.

Cette représentation numérique, même si elle n’est pas extrêmement précise, montre
tout de même que le pigeon reste très prolifique. De ce fait, si aucune action n’est mise en
oeuvre pour tenter de minimiser cette population, les nuisances, que nous allons maintenant
étudier, ne cesseront d’augmenter et deviendront de plus en plus gênantes, voire peut-être
même finalement irréparables.

II. DE NOMBREUSES NSANCES
TRADUITES A DIFFERENTES ECHELLES

Les pigeons sont source de différents types de nuisances. Nous tenterons ici de les
évoquer de la manière la plus exhaustive possible.

‘ N. MARTIN, Limitation des pineons en milieu urbain, lUT de Tours, département de biologie appliquée
option génie de l’environnement, Tours, 1990

19 voir annexe n° 1
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1- Le bruit

Comme cela a déjà été montré ci-dessus, les pigeons ont tendance à nicher dans les
anfractuosités des bâtiments, comme sous les combles par exemple. Il leur arrive aussi très
régulièrement de construire leur nid sur le rebord des fenêtres. Leurs roucoulements, leurs
pas, leurs envols, tout comme leurs ébats sont alors à l’origine de nombreuses plaintes dans
la plupart des villes.

Ce bruit est d’autant plus gênant que son amplitude est maximale au lever du jour,
lorsque la circulation routière est faible. Il est vrai que cette nuisance est surprenante puisqu’il
est accepté des niveaux sonores bien plus élevés pour le transport routier. Mais ce qui gêne
réellement correspond ici au fait que ce bruit est habituel et incessant, et finit par devenir
insupportable alors qu’il n’est a priori pas désagréable.

Cependant, à Saint-Martin-le-Beau, 9 personnes sur les 22 interrogées et se sentant
gênées par les pigeons ont indiqué qu’il s’agissait d’une nuisance, en relativisant leur propos à
la journée (et non pas aussi la nuit). Les habitants et commerçants reconnaissent dans
l’ensemble que ce facteur bruit n’est pas omniprésent, ni insupportable.

2- Lodeur nauséabonde

Les excréments de pigeons ont une odeur nauséabonde qui peut être la cause de
plaintes. Ces odeurs sont d’autant plus désagréables qu’elles sont persistantes du fait de
l’imprégnation des combles, des salissures extérieures, etc. Du fait de l’obstruction des
conduits d’eau (gouttières, chéneaux, par exemple) due aux agglomérats de fientes, plumes,
morceaux de nids ou même de cadavres, il se dégage une odeur forte et très gênante. Eviter
ces odeurs ainsi que l’encombrement de ces conduits nécessite un nettoyage fréquent qui est
mal accepté par les propriétaires parce que souvent très coûteux.

A Saint-Martin-le-Beau, douze personnes se sont senties concernées par ces nuisances
olfactives.

3- Les dégradations des plantations florales

Le régime alimentaire des pigeons semi-domestiques, comme nous avons pu l’évoquer
antérieurement, est adapté à ce que l’oiseau peut trouver en ville. De ce fait, dans la majorité
des cas, le pigeon souffre de carences en vitamines et en minéraux qu’il comble en picorant
les plantes, et en particulier les boutons de fleurs. Par ailleurs, les pigeons arrachent les tiges
des fleurs afin de construire leurs nids.

Il est cependant difficile d’estimer le niveau de ces dégradations, car les autres
animaux errants dans les villes (chiens, chats, etc.) y participent aussi.

4- Les dégradations dans les champs et les vignes

Généralement, ce sont les pigeons ramiers sauvages qui font de nombreux dégâts dans
les champs proches de leurs lieux de nidification. En effet, ils viennent picorer les graines
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lorsqu’elles ont tout juste été semées. Il peut alors y avoir des colonies entières venant piller
les champs, entraînant un mécontentement profond des agriculteurs. Dans la plupart des cas,
les pigeons urbains, eux, ne s’attaquent pas aux cultures, puisqu’ils trouvent assez de
nourriture dans les rues.

Dans les champs de Saint-Martin-le-Beau, il y a quelques dégradations, peu
importantes 20 dues à ces volatiles, notamment lors des semis de graines de tournesol et de
colza. Les agriculteurs ont tout de même installé des canons qui effraient les oiseaux et ces
équipements semblent donner de bons résultats.

En ce qui concerne les vignes, on ne dénote pas de nuisances dues aux pigeons 21

5- Les nuisances sanitaires 22

Les fientes de pigeons peuvent être porteuses de maladies. Seules quatre d’entre
elles correspondent à des zoonoses, c’est-à-dire à des maladies infectieuses transmissibles à
l’être humain; ces zoonoses sont détaillées en annexe 23 semblerait cependant que ce
risque de contamination reste très faible. Ces maladies sont par contre à l’origine de lésions
graves chez les pigeons, causes de morts précoces.

Incontestablement, le pigeon représente un réservoir potentiel de micro
organismes variés et éventuellement pathogènes pour l’homme. Certes, les différents
éléments précédemment exposés montrent que le risque de transmission de maladies à
l’homme (par le pigeon semi-domestique) existe, mais il n’est vraisemblablement que peu
important. A cela s’ajoute la bénignité des maladies transmises dans la majorité des cas
(surtout chez les adultes en bonne santé), ce qui permet de conclure que cette nuisance n’a pas
à être prise en considération majeure. Seuls les très jeunes enfants, les personnes âgées et
surtout les immunodéprimés doivent éviter les contacts avec ces oiseaux, source microbienne
importante.

Cependant, il est souhaitable de maintenir la population de pigeons à un niveau
acceptable pour la santé publique et l’environnement, la densification de pigeons
augmentant tout de même les risques de contamination à l’homme en accroissant et en
multipliant les réservoirs de gênes.

Il est tout de même important de préciser qu’à Saint-Martin-le-Beau, le <(risque
sanitaire» véhiculé par ces volatiles (encore nommé «transmission de maladies ») est l’un
des plus évoqués. En effet, sur les vingt personnes se sentant touchées par le problème des
pigeons, quatorze évoquent ce facteur comme une nuisance importante dans leur commune
(même s’il n’est pas justifié).

20 Aucun habitant ou commerçant n’a évoqué ce genre de nuisances lors des entretiens réalisés.21 D’après M. D. AVENET, l adjoint au maire, viticulteur sur la commune de St-Martin-le-Beau22 A. SCHNITZLER, Le pigeonnier dans la ville: intérêt dans la maîtrise de la population des pigeons urbains
(thèse pour le doctorat vétérinaire), université Paul-Sabatier, Toulouse, 199923 voir annexe n° 2

L’IMpL!\NTATION DLN PIcJEON\IER A SSINT-MARTTN-[ [-BEAU (37) 22Une réponse Face aux nuisances engendrées par une surpopulation de pigeons, en particulier sur le bali de cette commune.
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6- Les dégradations au niveau architectural

Comme nous avons déjà pu l’évoquer plus haut, les déjections du pigeon, encore
appelées les fientes, sont de nature très corrosive, puisque particulièrement acide. L’azote
constitue le principal composé de la fiente, avec une proportion atteignant 80 %. Ces
excréments sont aussi particulièrement riches en phosphate et en potassium.

Les fientes maculent les rebords de fenêtres, les constructions situées à proximité des
sites de nidification, les véhicules, etc.

photo 4 salissures sur une fenêtre du Manoir Thomas Bohier (source personnelle)

Outre l’aspect inesthétique et les odeurs désagréables et persistantes qu’elles dégagent,
elles peuvent dégrader la pierre elle-même, et abîment considérablement les différentes
parties des édifices (toitures, murs, etc.). Il s’agit là des nuisances les plus gênantes,
touchant en particulier les édifices religieux et les anciennes constructions, car y existent
maintes ouvertures permettant la nidification des oiseaux à l’intérieur du bâtiment.

Malgré une véritable protection, un bâtiment «mal situé» ne sera pas «débarrassé»
de ces volatiles. En effet, ces derniers continueront à l’assaillir, lui donnant finalement une
réelle fonction de perchoir (même s’il n’est plus leur lieu de nidification). Les dégradations
extérieures ne cesseront donc pas avec des mesures de protection.

Par ailleurs, les pigeons « mangent» la pierre. Ils détruisent effectivement les joints
de silice qui facilite leur digestion ainsi que les pierres de tuffeau pour le calcaire, véritable
composant du squelette et des coquilles d’oeufs et qui leur apporte du calcium.

Tous ces phénomènes conjugués entraînent des dégradations qui atteignent
particulièrement les bâtiments anciens et provoquent le mécontentement des habitants du fait
des coûts occasionnés pour les réparations et le nettoyage des dégâts provoqués par
l’abondance des pigeons. Relativisons tout de même notre propos en rappelant que la
principale cause de dégradation de la pierre, en milieu urbain, reste la pollution et les
salissures créées par ces volatiles demeurent minimes par rapport à la pollution, bien qu’elles
aggravent cette dernière.

L’1MpLNTATIoN DLN PIGEONNIER A SÀINT-MARTIN-LE-BE:, \U (37)
Une réponse face au’ nuisances engendrées par une surpopulation de pipeoils. en particulier sur le hdii de cette commune.
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Il est à présent intéressant de présenter les zones particulièrement touchées par ces
nuisances, à Saint-Martin-le-Beau, et d’essayer de comprendre pourquoi il s’agit de ces
endroits plus particulièrement.

111. LES ZONES LES PLUS TOUCHEES A
SAINT MART1N LE BEAU

Nous avons vu, lors de la première partie, que les pigeons avaient trouvé refuge plus
particulièrement dans le centre-bourg. Cela tient-il à l’architecture que l’on peut y trouver?

1- Le b&ti de Saint-Martin--le-Beau, caractéristique
du b&ti rural en Touraine

Pour édifier les maisons du centre-bourg, les matériaux utilisés jusqu’à la fin duxIxeme siècle étaient issus du terroir (c’est-à-dire, des couches géologiques du sous-sol de la
région). Ainsi, les matériaux généralement utilisés en Touraine 24 correspondaient souvent à
des pierres calcaires.

Comme nous l’avons vu précédemment, les pigeons sont friands de ces matériaux. De
ce fait, ils apprécient les bâtisses du centre-bourg de cette petite commune.

La toiture de ces maisons ne comporte généralement que deux pentes, et l’on procède
au système des coyaux : les pans débordent les murs gouttereaux pour les protéger de la pluie
en l’absence de gouttière.

Figure 1: description des éléments de la charpente traditionnelle (source: îlot rural n°2, IUPI,CESA 2000)
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24 voir annexe n° 3
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Notre propos n’est pas tant ici de décrire finement la structure de la maison
traditionnelle du bourg de la commune étudiée, mais plus de montrer combien celle-ci est
«adéquate» pour la nidification du pigeon semi-domestique. En effet, le système de coyaux
donne à ces volatiles de nombreuses possibilités de s’introduire dans les greniers.

Ce phénomène est illustré par les photographies suivantes:

photo 5: système de coyaux, maison du centre-
bourg (source personnelle)

photo 6: pigeon s’infiltrant sous un toit (source
personnelle)

photo 7 : système de coyaux, maison du centre-
bourg (source personnelle)

photo 8 : système de coyaux, maison du centre-
bourg (source personnelle)

LIN1I’L\NrAnoN DLN P1(iEONNIER A SAINr-MARTIN-LE-BFAU (37)
Une reponse face aux nuisances engendrées par une surpopulation de pigeons, en particulier sur le hdii de cette commune.
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2- Le Manoir Thomas Bohier
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photo 9: inscription sur la façade du Manoir (source personnelle)

De nombreuses maisons «saint-martinoises» sont intéressantes pour l’ancienneté de
leur construction, mais la plus remarquable reste celle de la rue de Tours, appelée «Le
Manoir Thomas Bohier ». Cette dernière a même été inscrite à l’I.S.M.H. 25 lors de l’arrêté du
13 juillet 1926, pour en assurer sa préservation. Sa construction date de l’époque de la
Renaissance au début du xvIe siècle.

Cependant, il y a une trentaine d’années, cette maison du centre-bourg était dans un
état lamentable. En effet, la façade tombait, et rongée par les intempéries, la sculpture Saint
Michel surplombant le pignon n’avait plus de tête.

J ..Y’ L

-

-

———

photo 10: Le Manoir Thomas Bohier avant restauration (source: M. CHAUVIN)

C’est alors qu’en 1969, le 3 février, le syndicat d’initiative de Saint-Martin-le-Beau
entreprend sa restauration, avec l’aide de l’association «Les Amis du Manoir Thomas
Bohier» qui a pris la relève de l’entretien de ce monument.

25 voir glossaire
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photo 11: le Manoir Thomas Bohier aujourd’hui (source: M. CHAUVIN)

C’est d’ailleurs actuellement de cette association que vient la majorité des plaintes et
celle-ci incite sérieusement la municipalité à agir pour résoudre le problème de cette
surpopulation de pigeons de la commune.

En effet, les pigeons nichent dans le grenier de la maison, du fait de leur infiltration
sous de la toiture (facilitée par le système de coyaux), laissant chaque année plusieurs
centimètres de couche de fientes sur le plancher et les poutres. De plus, les pigeons grattent
sans cesse les pierres des façades qui sont alors constamment dégradées.

photo 12: fientes dans le grenier du Manoir photo 13: cadavres de pigeons dans le grenier du
Thomas Bohier (source personnelle) Manoir Thomas Bohier (source

personnelle)

L’[wLANTArloN DUN PIGEON’aER A S\IT-M\RTIN-L[-BEAu (37)
I (ne réponse face aux nuisances engendrées par une surpopulation de piceons. en particulier sur le bâti de cette commune,
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photo 14: trou dans le toit du grenier permettant l’infiltration des pigeons (source personnelle)

L’association, ayant pris des mesures (fils de fer) pour bloquer les entrées sous la
toiture, pensait pouvoir se «débarrasser» de ces oiseaux. Finalement, toutes leurs mesures
restent vaines et ne sont qu’échecs puisque les pigeons reviennent inlassablement à leur lieu
de nidification principal en arrachant les grillages. De plus, s’ils n’arrivent pas à enlever les
grillages, ces volatiles trouvent toujours une faille en passant par les greniers voisins.

photo 15: grillage sur une fenêtre de la façade la plus touchée du Manoir (source personnelle)

Les dégâts engendrés par les pigeons sont rendus à tel point que chaque année,
l’association doit prévoir un budget, difficilement évaluable mais qui s’élève à plusieurs
centaines d’euros (entre 100 et 500), pour le(s) passage(s) obligatoire(s) d’un couvreur et à
l’achat de produits décapants.

Par ailleurs, l’effectif important de pigeons qui nichent dans le grenier ou à proximité
du Manoir crée de nombreuses salissures aux alentours de la bâtisse. De plus, les cadavres de
ces volatiles, leurs plumes, les morceaux de leurs nids, etc., obstruent les gouttières du
bâtiment «en les remplissant à ras bord » 26 Ainsi, la ruelle qui jouxte le Manoir est
entièrement souillé par les fientes de pigeons, tout comme la façade et la toiture de ce dernier.

26 Discours de M. Chauviii, président de l’association des Amis du Manoir Thomas Bohier.

L’IMPLANTAtION D(]Ç PIGEONNIER A SALNT-MARTIN-LE-BEALI (37)
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photo 16 : salissures sur la façade du Manoir Thomas Bohier (source personnelle)

photo 17: ruelle jouxtant le Manoir Thomas Bohier, souillée
par les fientes (source personnelle)
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photo 18: gouttière remplie de fientes de pigeons
(source personnelle)

L’IMPLANTAnoN DLN P1GEON’TER A SAINT-MARTIN-L[-BEAU (37)
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3- LégIise de Saint-Martin-le-Beau

L’église, dédiée à Saint Martin, est le monument le plus ancien que l’on trouve sur la
commune. Sa chapelle initiale fut édifiée au Xerne siècle, mais elle fut remplacée deux siècles
plus tard par la bâtisse actuelle. Le clocher a été construit à cette période du xir siècle.
Cette église est composée d’une nef de trois travées aboutissant à une abside semi-circulaire,
elle-même couverte d’une voûte angevine et quatre fenêtres en plein cintre insérées autour de
colonnettes. Les deux nefs latérales inégales datent, elles, du xVleme siècle. Tout comme le
Manoir Thomas Bohier, elle est inscrite à 1’I.S.M.H. 27 depuis 1926.

photo 19 : l’église de Saint-Martin-le-Beau, façade occidentale (source personnelle)

Pendant de nombreuses années, le curé de Saint-Martin-le-Beau s’est plaint auprès de
la mairie de l’infiltration «massive» de pigeons dans le clocher de l’église, qui là encore,
provoquait de très importantes souillures. S’en est alors suivi la protection de toutes les
ouvertures du clocher par de solides grillages en fer, peu esthétiques, qui ont «tenu » jusqu’à
présent.

photo 21: (2) le plancher “propre” du clocher (source personnelle)

27 voir glossaire

L’IMPLANTATIoN D’UN PIGEONNJER A SAJNT-MARTIN-L E-BEAu (37)
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photo 20: (1) protection des ouvertures de l’église (source personnelle)
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De ce fait, autrefois principale cible de nos volatiles sur la commune, l’église ne subit
plus ce genre de dégâts. Par contre, cela n’empêche absolument pas les pigeons de se poser
sur la toiture du monument, ce qui engendre également des problèmes de souillure sur le
parvis de l’église.

photo 22: le parvis de l’église, souillé par les fientes de pigeons (source personnelle)

4- Maisons et commerces touchés

Dans le périmètre immédiat de l’église et du Manoir Thomas Bohier, les plaintes des
commerçants et habitants sont très nombreuses, alors qu’elles tendent à l’être beaucoup moins
dès que l’on s’en éloigne.

Outre ce facteur, on se rend compte que les commerçants les plus dérangés par les
dégâts provoqués par les pigeons restent les établissements où les oiseaux peuvent facilement
se procurer de la nourriture.

En effet, les greniers des deux boulangeries du centre-bourg sont colonisés par les
oiseaux. On peut alors remarquer que l’une d’entre elles se trouve sur la place de l’église, et
l’autre a une façade en commun avec le Manoir. De même, l’hôtel-restaurant situé à proximité
du Manoir est lui aussi infesté par ces volatiles.

Enfin, le Crédit Agricole situé de l’autre côté de la rue de Tours, face au Manoir,
regrette aussi la présence des pigeons nichant dans les recoins des fenêtres de la bâtisse, le
contraignant à nettoyer très régulièrement son entrée.

photo 23: pigeons nichant sur le toit du Crédit Agricole (source personnelle)

L’wL.\NTÀTIoN DïN PIGEONNIER A S \IT-MARTIN-LE-BEAu (37)
Une iéponse 1ce au nuisances enendrtes par une surpopula)ion de pigeons, en particulier sur le bali de cette commune,
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photo 24: Boulangerie sur la place de l’église
(source personnelle)

photo 25: Boulangerie contre le Manoir Thomas
Bohier (source personnelle)

Les habitants interrogés, dérangés par les pigeons, habitent eux-aussi à proximité des
deux édifices qui posent problème. En rejoignant l’un ou l’autre des sites, les volatiles
«s’arrêtent» sur les toits de leurs maisons, ce qui ne va pas sans dégâts. Une des riveraines
du Manoir Thomas Bohier se plaint d’ailleurs de devoir nettoyer sa terrasse quotidiennement,
voire même plusieurs fois par jour, tant les oiseaux la souillent.

Ainsi, nombreux sont les habitants et les commerçants à être touchés par ce problème.
Cela se sent d’ailleurs dans leurs discours et dans leurs démarches auprès des acteurs
municipaux.

IV. LE RESSENTI DES RIVERAINS

1- be nombreuses plaintes

Pour approcher au mieux le ressenti des «saint-martinois» face à ce problème, nous
avons interrogé la majorité des commerçants de la rue principale, quelques habitants, un
agriculteur et le personnel de la mairie. Une quinzaine de questionnaires a été laissé à
disposition du public à la mairie, ainsi que dans les boulangeries citées plus haut. Il a
d’ailleurs été difficile de récupérer ces derniers.

Au total, nous avons pu recueillir l’avis de 22 personnes qui se répartissent de la
manière suivante (tableau page 33):

T,

L’INwLANLVnoN D’UN PIGEONNIER A SAINT-MARTINLE-BEALT (37)
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statut des commerçants habitants agriculteur

personnes interrogées

effectif 1 1 8 1

Personnes touchés parces nuisances 8 6 0

nuisances sonores 4 5 -

nuisances olfactives 6 6 -

dégradation des bâtiments 8 6 -

problème sanitaire 8 6 -

volonté d’une action municipale 8 6 -

Tableau 1: tableau récapitulatif des entretiens (source personnelle)

Ainsi, d’après leur discours, on se rend compte que les personnes fréquentant le bourg

très régulièrement sont gênées par ces pigeons de ville, que ce soit dans le cadre de leur

activité professionnelle ou de leur lieu de résidence. De plus, ceux qui n’en subissent pas les

conséquences négatives sont la plupart du temps bien au courant de ce problème.
C’est à la fois à travers les plaintes qu’ils ont adressées à la mairie (toujours oralement,

il n’y a eu aucune pétition écrite à ce sujet jusqu’à présent) et leurs discussions que l’on se

rend compte de l’ampleur du problème. D’ailleurs, seule une très petite minorité (2 individus)

n’est absolument pas au courant de la présence néfaste de ces volatiles.

On peut ainsi affirmer qu’il y a une réelle « gêne des pigeons » sur la commune.

Comme nous avons pu le constater plus haut et de ce qui ressort de ces entretiens, le

dérangement occasionné par la surpopulation de pigeons ne concerne que le centre-bourg

de Saint-Mai-tin-le-Beau, aucun agriculteur ou viticulteur ne s’étant plaint à ce jour.
Leur mécontentement ne cesse d’ailleurs d’augmenter ces dernières années, du fait de

la prolifération de ces oiseaux, et le recours à une action émanent de la municipalité reste la

solution que la majorité d’entre eux envisage.

2- Les réponses de la mairie

Face à ce problème grandissant, la municipalité montre à ses citoyens une réelle

volonté et recherche actuellement des solutions envisageables qui seront efficaces sur le

court, moyen et long terme.
Pour cela, elle fait part, dans ses bulletins municipaux, de l’évolution du problème et

de l’avancée de ses travaux à ce sujet.

Pigeon vole!.

La Municipalité étudie les dispositions à prendre pour faire face à la prolifération des
pigeons dans la commune. La Législation à ce sujet est très restrictive.

II est recommandé à tous les propriétaires de veiller à obstruer tous les orifices qui pourraient
faciliter l’entrée des volatiles et les déprédations qu’ils engendrent, principalement dans le centre
bourg.

article 1: bulletin municipal n°29, septembre 2003
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Pigeon vole (suite !.)

Chaque année, au mois de novembre, le Préfet est conduit à fixer par arrêté la liste des
espèces animales classées nuisibles dans le département pour l’année suivante, ainsi que les
modalités autorisées pour leur destruction ou leur régulation. Ce classement obéit à une
procédure très stricte relevant du code rural.
Ainsi, en Indre-et-Loire pour 2003, 14 espèces animales ont initialement été reconnues
nuisibles au sens du code rural, soit 9 espèces de mammifères (renard, rat musqué, ragondin,
lapin de garenne, sanglier, fouine, martre, putois et belette) et 5 espèces d’oiseaux (pie
bavarde, corbeau freux, corneille noire, étourneau sansonnet et PIGEON RAMIER). Mais six
mois plus tard, suite au recours déposé par une association de protection de la faune
sauvage, le Tribunal Administratif d’Orléans a retiré 5 espèces de cette liste (martre, fouine,
putois, belette et pigeon ramier).
Le ministère de l’écologie et du développement durable a décidé de faire appel de cette
décision. Affaire à suivre !...

article 2: bulletin municipal n°30, octobre 2003

D’autre part, l’adjoint à la voirie M. Thibault, a plusieurs fois pris contact avec des
villes qui connaissent un problème similaire (comme Amboise, par exemple), ainsi qu’avec
des personnes susceptibles de connaître ce milieu «particulier» (comme des colombophiles,
par exemple).

CONCLUSION DE LA DEUXIEME PARTIE

La surpopulation de pigeons à Saint-Martin-le-Beau demande à elle seule, en raison
de son effectif très important, de prendre des mesures pour éviter de dépasser un seuil
totalement inacceptable de pigeons sur la commune.

Par effet d’entraînement, les dégradations provoquées par cette population d’oiseaux,
aux niveaux oIfactif auditif, sanitaire mais surtout architectural, sont cause de plus en plus
de plaintes venant des habitants et des commerçants du centre-bourg. Ces derniers
attendent finalement une action de la municipalité.

Trouver la meilleure solution pour répondre à ce problème suppose non seulement de
rechercher le statut juridique des pigeons semi-domestiques, mais aussi de comprendre
quels sont les moyens actuellement mis à disposition des villes pour résorber ce
phénomène.

Nous allons donc à présent étudier ces deux points.

L’IMnLANFATION D’Cs PIGEONNIER A SALST-M\RTIN-Lr-BE,-su (37) 34Une réponse face au nuisances engendrées par une surpopulation de pigeons, en particulier sur le hiti de cette commune.



Charlêne ANGUIS, C.E.S.A.. MAG 1. 2003-2004

YrOS4.e pctrae

L&s SOLWflONS

LES PLL4S OO1-&T?ANYES

PO[-kR. PONtR A C-&
TPE t& PRøLM&

L[MPLANTvrIoN D;N P1(,EONNIER A S:\INT-vh\RTlN-rE-BF\u (37) 351.Jne repojise face au’ nuisances engendrées par une surpopulation de pigeons. en particulier sur k htiii de celle commune.



Charlène ANGUIS. C.E.S.A.. MAG 1. 2003-2004

I. UNE LEGISLATION PEU CLAIRE
CONCERNANT LES PIGEONS URBAINS

1- Le statut juridique du pigeon domestique

Sur le plan juridique, le pigeon est considéré comme un «res nullius », c’est-à-dire
qu’il n’appartient à personne. Juridiquement, les communes n’ont donc aucune
responsabilité quant à la régulation de cette population. Néanmoins, au regard des
nuisances que ces volatiles peuvent causer aux habitants et aux monuments, les municipalités
essaient de limiter leur population28

Par ailleurs, le pigeon semi-domestique ne figure pas sur la liste préfectorale des
animaux classés nuisibles pour l’année 2004, dans le département de l’Indre-et-Loire 29 En
effet, l’arrêté préfectoral ne recense que le pigeon ramier (Colomba Palumbus) comme faisant
partie des ces animaux. Il n’est donc pas possible de tuer ces oiseaux de ville, de quelque
manière que ce soit, puisqu’ils ne sont pas considérés comme du gibier.

Cependant, les pigeons de villes peuvent faire l’objet d’un autre arrêté, articles 204 et
205 du Code Rural 30, concernant l’ouverture et la fermeture des colombiers. Ainsi, pendant
les dates de fermeture des pigeonniers, le pigeon peut être tiré au même titre que du gibier.

En plus de cette législation, qui, il faut l’admettre, reste peu claire, toute personne est
sensée respecter les « Droits de l’Animal ».

2- Les broits de l’Animal

La Déclaration des Droits de l’Animal a été proclamée à la Maison de l’UNESCO
(Paris), le 15 octobre 1978. Elle constitue une prise de position éthique sur les rapports qui
doivent s’instaurer entre l’espèce humaine et les autres espèces animales.

Cette dernière oblige à suivre dix articles 32 concernant le respect moral et physique
que l’homme doit avoir envers les animaux.

Cette considération que l’on doit avoir à leur égard est souvent respectée par une
majorité de personnes. En effet, il n’est généralement pas apprécié par la population d’avoir
recours à l’euthanasie pour lutter contre la surpopulation de pigeons. Ce rejet de la mise à
mort est d’ailleurs repris par les associations de protection animale (telles que la L.P.O. 33)

28 Nous verrons dans le paragraphe suivant quels sont les moyens auxquels les municipalités ont effectivement
recours pour cette tache.

29 Voir annexe n° 4
Voir annexe n° 5

31 Voir glossaire
32 Voir annexe n° 6

Voir glossaire
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Cela se confirme d’ailleurs à Saint-Martin-le-Beau. Lorsque l’on pose la question n°11
du questionnaire « Lesquelles des solutions suivantes vous semblent preférables ?» aux
vingt habitants et commerçants au courant du problème:

D 14 d’entre eux s’opposent fermement à l’euthanasie
D 4 d’entre eux n’en veulent pas (mais l’opposition n’est pas aussi ferme)
D 2 seulement souhaitent la voir mise en pratique

Concernant les phénomènes engendrés par la surpopulation de pigeons, le respect du
Règlement Sanitaire Départemental s’ajoute à celui de la législation du Code Rural et à la
Déclaration des Droits de l’Animal.

3- Le Règlement Sanitaire bépartemental

Au niveau départemental, on applique à ce sujet les prescriptions des articles 26 et 120
du Règlement Sanitaire Départemental approuvé par l’arrêté du 19 janvier 1984. Ce dernier
interdit de nourrir sur la voie publique tout animal errant, sauvage ou redevenu tel,
dont les pigeons semi-domestiques font partie. La même législation est «applicable aux
voies privées, cours ou autres parties d’un immeuble lorsque cette pratique risque de
constituer une gêne pour le voisinage ou d’attirer les rongeurs»

De ce fait, toute personne jetant des graines aux oiseaux est susceptible d’être
verbalisée pour non-respect de cette interdiction et peut alors être punie d’une amende
s’élevant jusqu’à 450 €. Or, dans les faits, on se rend bien compte qu’il n’est absolument pas
efficace de verbaliser une personne (souvent âgée), pour qui nourrir les pigeons constitue un
des moments le plus apprécié de la journée. Sans explication, elle ne comprendrait pas cette
contravention.

Ces règlements ne sont finalement pas réellement respectés par les citoyens, soit parce
que ces derniers n’en ont pas connaissance, soit encore parce que les textes ne sont pas
suffisamment clairs. Cela rend donc bien souvent inefficaces les mesures mises en place dans
le cadre de la régulation de cette population de volatiles.

II. LES REPONSES LES PLUS
COMMUNEMENT APPLIQTJEES

Le problème de la surpopulation de pigeons se posant dans de nombreuses villes,
plusieurs sociétés ont cherché à développer toute une gamme de produits pouvant résoudre les
dommages engendrés par ces oiseaux.

Voir annexe n° 7
V.R.A.C. (Vie et Régulation des Animaux dans la Cité), Le pigeonnier, contrôle et régulation du nombre depigeons, éd. par l’association-membre du club catalaunien de Châlon-en-Campagne)
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Il existe trois types de méthodes « classiques », emçloyées pour la limitation de
l’effectif des oiseaux ou de la protection des zones touchées 6:

répandre des produits répulsifs sur les endroits où les pigeons occasionnent des
dégâts, pour protéger ces lieux.
diminuer la population quand elle est en surnombre en milieu urbain, par le
principe de la capture.
prendre les moyens pour limiter la reproduction et ainsi stabiliser la population
des oiseaux par des méthodes contraceptives.

1- La protection, le nettoyage et la désinsectisation
des batiments

a) Les méthodes de protection

Les techniques d’éloignement des pigeons s’appliquent sur tous les lieux. Le choix
plus particulier de l’une d’entre elles dépend plus du budget ou de la recherche esthétique
attendue que de leur efficacité (elles semblent toutes apporter des résultats équivalents).

Les moyens proposés peuvent être de différentes natures et ont toutes pour but de
déplacer les oiseaux afin qu’ils ne créent pas de nuisances à l’endroit voulu. Ces systèmes
sont, soit mécaniques, soit électriques et sont détaillés en annexe

Ce genre de méthode est utilisé à la suite de dégradations sur un monument. Il faut
donc tout de même nettoyer le lieu, une fois que l’on y a mis en place l’un des systèmes
évoqué ci-dessus.

b) Le nettoyage et la désinsectisation des lieux souillés

S’il n’est pas réalisé régulièrement, ce nettoyage est long et coûteux (jusqu’à
plusieurs dizaines de milliers d’euros dans les cas extrêmes). Il exige le respect de l’exécution
d’une suite précise d’étapes

- nettoyage des rebords en pierres, poutres, etc.
- nettoyage des cloches
- nettoyage des planchers, paliers, escaliers
- évacuation des déchets
- désinsectisation

Par ailleurs, les villes sont généralement dans l’obligation de faire appel à une société
spécialisée ou bien, d’utiliser un matériel approprié et bien souvent très onéreux.

36 est vrai que les communes peuvent aussi avoir recours à l’effarouchement par fauconnerie, mais cela est
beaucoup plus rare. Ainsi, nous n’en parlerons plus par la suite.

‘ Voir annexe n° 8
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photo 26: équipement recommandé pour la désinsectisation (source: Internet)

Bien que ces techniques soient relativement efficaces, chacune d’entre elles ne
répond pas à une méthode parfaite qui satisferait simultanément différents critères comme : ne
pas défigurer les monuments, ne pas blesser les animaux (pigeons ou autres), avoir un coût
abordable, être facile à mettre en place, avoir une durée d’utilisation importante (c’est-à-dire
résister à l’accoutumance et aux intempéries).

De plus, et cela reste leur problème principal, ces méthodes permettent uniquement
le déplacement des pigeons, puisque si ceux-ci ne se posent plus à l’endroit protégé, ils iront
s’installer ailleurs. Cela n’enlève pas pour autant leur efficacité à l’endroit espéré.

De ce fait, les méthodes de protection des bâtiments ne contribuent en aucun cas à
la régulation de la population de pigeons en milieu urbain.

Les deux méthodes que nous allons à présent détailler tentent, elles, de limiter
l’effectif des pigeons dans les villes.

2) La capture

u) Les méthodes de capture

Cette méthode semble être celle à laquelle la majorité des villes ont eu recours pour
limiter ponctuellement l’augmentation de la population de pigeons. Les municipalités peuvent
se charger elles-même de capturer «leurs» pigeons via des agents municipaux formés
(comme à Tours par exemple), mais peuvent aussi employer une société spécialisée (par
exemple: SACPA, France Capture, etc. 38) qui viendra alors oeuvrer une à deux fois par an. Il
existe deux moyens de pratiquer ces ca3ptures: grâce à un lance-filet ou à une cage-piège.
Nous décrivons ces méthodes en annexe

38 N. MARTIN, Limitation des pigeons en milieu urbain, lUT de Tours, département de biologie appliquée
option génie de l’environnement, Tours, 1990
et: A. SCI-INITZLER, Le pigeonnier dans la ville : intérêt dans la maîtrise de la population des pigeons
urbains (thèse pour le doctorat vétérinaire), université Paul-Sabatier, Toulouse, 1999
voir annexe n° 8
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Autrefois, les oiseaux capturés étaient relâchés à la campagne. Pour des raisons
sanitaires, d’hygiène publique et de protection animale essentiellement (risques de
dissémination de maladies aux pigeons sauvages), ces relâchés ont été interdits.

A présent, on procède à l’euthanasie des pigeons, à la suite de leur capture. Cela se
fait dans des caissons à injection de C02, des caissons où l’on fait le vide d’air ou encore par
injection de barbituriques. Toutes ces façons d’éliminer les oiseaux sont très mal acceptées
par le public et les associations de protection animale qui s’en alarment.

b) Les résultats obtenus

D’après des études réalisées à Grenoble, Bâle ou encore Lausanne 40, on constate que
les résultats initialement attendus ne sont pas atteints. Malgré les nombreuses actions
menées, on ne remarque pas de diminution (ou alors très faible) ni de l’effectif de la
population de ces volatiles, ni du nombre de plaintes de la part des habitants et
commerçants concernés par ces pigeons.

En effet, la population des volatiles reste à peu près stable et, même lorsque les
colonies sont presque totalement décimées, elles retrouvent leur taille initiale en quelques
semaines seulement. Les causes probables de cet « échec » sont de trois types:

possibilité d’émigration de pigeons des villes voisines sans méthode de contrôle.
reproduction de la population restante facilitée par l’augmentation de la quantité de
nourriture alors disponible.
densité de la population plus faible entraînant la diminution de leur mortalité
naturelle.

De plus, le coût de cette méthode atteint des montants très importants, pour des
résultats médiocres. Les sommes investies par les villes peuvent varier de 3 800 € 26 000 €
chaque année, la capture d’un pigeon suivie de son euthanasie revenant à près de 3 - 4 euros.

3- La distribution de graines contraceptives

Le mode d’action de cette méthode consiste simplement à alimenter les pigeons semi
domestiques avec des graines de nourriture enrobées de progestérone, la distribution
s’effectuant tous les jours pendant les périodes de reproduction, soit 150 jours dans l’année
(d’avril à juin et de septembre à octobre).

Actuellement, il n’existe qu’un seul produit anticonceptionnel bénéficiant de
l’autorisation de mise sur le marché, l’Ornistéril. Un second, l’Ornitrol (ou azacholestérol),
considéré comme médicament par la législation française paraissait pourtant efficace lors des
essais effectués dans les années 1970 à Paris. Cependant, il a été retiré du marché et une
procédure lourde et coûteuse devrait être mise en oeuvre pour pouvoir le recommercialiser.
Aucun investisseur se semble encore intéressé à l’heure actuelle.

Pour obtenir un effet réellement efficace, les laboratoires estiment la consommation de
grains (enrobés à 0.01 % de progestérone) à 30 grammes par jour, alors que dix fois moins
devraient suffire. Cette surconsommation est justifiée par le fait qu’en milieu urbain, les

° A. SCHNITZLER, Le pigeonnier dans la ville : intérêt dans la maîtrise de la population des pigeons urbains
(thèse pour le doctorat vétérinaire), université Paul-Sabatier, Toulouse, 1999
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pigeons ont d’autres sources de nourriture que ces produits anticonceptionnels. Les
30 grammes servent alors à s’assurer que la quantité minimale nécessaire de produit sera bien
absorbée par ces volatiles.

Malgré ces précautions, les « villes-tests» (Rennes, Lausanne, Villeurbanne, Brest ou
encore Genève) ayant utilisé des produits anticonceptionnels semblent relativement
insatisfaites des résultats. En effet, d’une part, la quantité de graines que chaque oiseau doit
ingérer est trop importante pour être réellement respectée et d’autre part, il faut qu’une grande
proportion de pigeons la mange pour en constater les effets sur la population.

De plus, le coût du produit reste très élevé pour un sac de 25 kg, le prix varie de 35
à 57€. Or, pour 100 pigeons et à raison de 30 grammes par jour et par oiseau, 1 080 kg sont
nécessaires par an, ce qui revient chaque année à 2 000 € environ. N’oublions pas, par
ailleurs, la rémunération de l’équipe d’agents municipaux qui intervient quotidiennement pour
disposer ces graines.

Lorsque l’on rassemble tous ces paramètres, l’utilisation d’un tel produit semble
difficile et très contraignante en milieu urbain, et ce pour une efficacité finalement moyenne.

4- Bilan de ces différentes méthodes

PROTECTION, NETTOYAGE,
DESINSECTISATION

moyennement
satisfaisant

Tableau 2: bilan récapitulatif des méthodes classiques dans la limitation de pigeons urbains (source
personnelle)
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STERILISATION
satis

faisant
peu

satis
faisant

insatis
faisant

CAPTuRE
satis
faisant

peu
satis

faisant

insatis
faisant

esthétique - - -

écologique X
installation X

durée en fonction X
coût X

EFFICACITE
MOYENNE x

esthétique - - -

écologique X
installation X

durée en fonction x
coût X

EFFICACITE
MOYENNE X

satisfaisant insatisfaisant

esthétique X X
écologique
installation X

durée en fonction x X
coût X

EFFICACITE
MOYENNE X
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Ainsi, nous pouvons constater que les méthodes utilisées la plupart du temps pour
lutter contre la surpopulation de pigeons semi-domestiques ne sont pas satisfaisantes. C’est
pourquoi, depuis une petite dizaine d’années, les communes françaises ont de plus en plus
souvent recours à une nouvelle méthode: l’installation de pigeonniers urbains. Cette dernière
semble être actuellement la plus efficace d’entre toutes.

111. UNE SOLUTION AI’I’ERNATIVE
ENVISAGEABLE: LE « PIGEONN[ER
DE VILLE »

Les pigeonniers tiennent une place importante dans l’histoire sociale des pays
occidentaux, comme en France par exemple.

Les différentes architectures de ces pigeonniers, n’ayant a priori qu’une fonction
esthétique, inspirent la construction des «pigeonniers de ville » de nos jours.

Un bref historique des pigeonniers en France, ainsi que de leurs architectures diverses,
est proposé en annexe. 41

Actuellement, on s’intéresse de plus en plus à ces pigeonniers qui font l’objet de
nombreuses restaurations 42• Ces colombiers «d’époque» réhabilités peuvent d’ailleurs
resservir, si leur emplacement est bien situé, dans le cadre de la lutte contre les pigeons
urbains. Cependant, il n’en existe pas sur le domaine de Saint-Martin-le-Beau. De ce fait, la
réhabilitation d’un tel équipement ne sera pas envisageable pour cette commune.

1- Le fonctionnement du « pigeonnier de ville »

Pour diminuer les nuisances générées par la surpopulation de pigeons urbains, nous
avons constaté qu’il était à la fois important de délocaliser les colonies de ces volatiles, mais
aussi et surtout de réguler leur nombre. Or, tous les moyens précédemment évoqués ne
proposent pas la combinaison de ces deux facteurs.

Le «pigeonnier de ville» est actuellement la seule solution qui permet, d’une part, de
stabiliser la population de pigeons à un endroit choisi et prévu à cet effet et d’autre part, de
gérer les naissances afin de stabiliser son effectif à un seuil acceptable en milieu urbain.

Nous allons maintenant exposer le fonctionnement général de ces pigeonniers.

u) La capture et l’installation des pigeons dans le colombier

Dans un premier temps, on doit capturer entre 50 et 80 oiseaux qui seront analysés
pour contrôler leur état sanitaire.

Ces pigeons en bonne santé sont alors installés dans le pigeonnier et enfermés
durant quatre à cinq semaines. Pendant cette durée, on les habitue à leur nouveau lieu de

41 voir annexe n° 9
42 voir annexe n°9
u Méthode décrite pages 3 9-40 du présent rapport
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nidification (des cases simple ou double sont aménagées à l’intérieur), en leur apportant de la
nourriture saine et de l’eau (deux abreuvoirs et un distributeur de nourriture sont compris dans
le pigeonnier). Le meilleur moyen de les fidéliser est de laisser élever une première couvée
par couple au sein du pigeonnier.

Une fois ces cinq semaines écoulées, on ouvre le pigeonnier. Les oiseaux «conquis»
attirent alors leurs congénères, assurant l’occupation optimale de la construction (soit plus
d’une centaine de couples).

Figure 2: croquis et photos de l’aménagement interne du pigeonnier d’Amboise (source personnelle)

D’après les essais qui ont déjà été réalisés, on peut affirmer que sur ce plan, le
pigeonnier est très efficace. Par exemple, à Châtillon (92) ‘, la maintenance sérieuse a
démontré que 90 % de la population ayant élu domicile dans le pigeonnier est complètement
stabilisée.

b) La régulation de l’effectif de la population: contrôle des
naissances

Cela s’effectue par deux méthodes, avant ou après fécondation.
La première solution consiste à tuer les embryons : on prélève alors régulièrement les

oeufs pondus (une à deux fois tous les quinze jours, pour suivre l’évolution des pontes). Il est
ensuite possible de les remplacer par des oeufs factices, ou de les secouer et de les remettre à
leur place, ce qui stoppe le développement de l’embryon.

La seconde solution revient à distribuer des graines contraceptives dans le
pigeonnier. Comme les pigeons sont habitués à se nourrir au sein du pigeonnier, on est alors
sûr qu’ils absorberont la quantité nécessaire pour être largement efficace.

Les couples installés n’auront alors qu’une seule couvée par an, au lieu de cinq ou
six comme s’ils avaient été totalement libres. Cette couvée est d’ailleurs indispensable à la
stabilisation des pigeons dans le colombier. En effet, il s’avère que les prélèvements réguliers

Premier «pigeonnier de ville» installé en France, en 3995 (voir «De nombreuses villes concernées»
pages 46-49 du présent rapport)
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et systématiques des oeufs aboutissent, à terme, à la séparation des couples et donc à
l’abandon du pigeonnier (sauf si une couvée est préservée).

Ce moyen est relativement fiable et permet ainsi de diminuer considérablement les
nuisances que nous avons décrites précédemment. Il faut cependant souvent y associer
d’autres méthodes pour une efficacité optimale et pour éviter un échec potentiel ‘.

2- La réduction des nuisances

a) Une solution pour le bruit

Une fois fidélisés au pigeonnier dont l’emplacement doit être pensé loin des
habitations, les pigeons ne viennent plus nicher dans les combles des maisons, sur le
rebord des fenêtres, etc. Cela permet d’éviter les nuisances sonores occasionnées par leurs
roucoulements et le cliquetis de leurs pas, même si ces dernières ne sont pas les plus gênantes.

b) Une solution pour les plantationsflorales

Les pigeons urbains, lorsqu’ils sont «libres» de tout pigeonnier, sont souvent
carencés en sels minéraux et l’ingestion des bourgeons des fleurs leur permet de combler ces
carences.

Il est finalement facile, dans le pigeonnier, de distribuer un complément minéral et
vitaminé aux oiseaux. Ainsi, ces derniers n’auront alors plus besoin de détruire nos parterres
floraux.

c) Une solution pour le contrôle sanitaire de la population

Nous savons très bien qu’en ville, les pigeons sont très souvent porteurs d’une ou
plusieurs maladies. De plus, on les retrouve régulièrement mutilés ou en mauvais état
sanitaire.

Dans le pigeonnier, un contrôle de la population est effectué à la fois au niveau des
naissances, mais aussi au niveau sanitaire. En effet, il est très facile de repérer un pigeon en
mauvaise santé: il est reconnaissable par son mauvais état général et un plumage ébouriffé.
Tout pigeon blessé ou malade est immédiatement retiré du pigeonnier (lors du passage
hebdomadaire des agents) et soigné.

De plus, s’il existe un pigeonnier, cela veut dire que la densité de la population est
moins importante puisque régulée. Or, la densité est un facteur important concernant l’état de
santé des pigeons : plus celle-ci est faible, mieux les oiseaux se portent.

Ainsi, on ne peut affirmer que le pigeonnier fait totalement disparaître les zoonoses
portées par les pigeons, mais on peut largement espérer à une considérable amélioration
de l’état sanitaire de la colonie.

Nous verrons cela dans la partie « conditions à respecter pour optimiser l’aménagement », pages 57-58
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d) Une solution pour les déjections et leur odeur

Il est démontré, d’après leur mode de vie, que c’est à l’endroit où se nourrissent et
nichent les pigeons que se concentrent les fientes. Le fait de rassembler les pigeons au sein
d’un même pigeonnier permet donc d’éviter la plupart de leurs excréments sur les toitures,
fenêtres ou dans les greniers. De même les plumes, morceaux de nids, cadavres, etc., seront en
majorité retrouvés dans le pigeonnier et n’obstrueront plus les gouttières régulièrement
bouchées lorsqu’aucune mesure n’est prise.

Le seul endroit à nettoyer reste le pigeonnier lui-même. Nous verrons plus tard que
l’entretien de ce dernier se faisant très régulièrement, cette nuisance ne reste plus qu’un
«mauvais souvenir» pour les personnes qui étaient particulièrement ennuyées. Cela n’est
d’ailleurs pas qu’une ambition, puisque à Châtillon, les propriétaires des immeubles autrefois
souillés ont remarqué que leur toiture n’était plus envahie par ces volatiles et que celle-ci
n’était donc plus maculée par leurs fientes.

e) Le contrôle des « nourrisseurs » et l’éducation des citoyens

Nous avons déjà évoqué le fait que la nourriture donnée aux pigeons était l’un des
facteurs-limitants de la population. Or, malgré l’interdiction portée par le Règlement
Sanitaire Départemental, certaines personnes continuent à nourrir les pigeons, leur
permettant ainsi de mieux se reproduire, mais dans des conditions défavorables. Ainsi,
les pigeonneaux n’atteindront pas souvent l’âge adulte, faute de nourriture.

Cependant, il ne faut pas oublier que les «nourrisseurs» sont souvent des personnes
âgées, en manque de lien social. Ce comportement relève alors d’une pratique sociale
indispensable à l’équilibre psychologique de ces personnes.

Le pigeonnier pourrait alors devenir un lieu destiné à la rencontre entre l’homme et
le pigeon, afin de préserver une des occupations quotidiennes de ces personnes. Il faut
indéniablement contrôler la quantité de nourriture administrée et cela peut facilement se faire
par le dialogue; l’éducation des citoyens se fait en leur précisant que le but du pigeonnier est
d’obtenir une population restreinte mais en bonne santé.

Le pigeonnier permet donc, comme nous avons pu le montrer précédemment, de
diminuer considérablement les nuisances créées par les pigeons en milieu urbain, en
délocalisant et en régulant la population. Il est par ailleurs possible de dépasser sa fonction
principale en menant quelques actions pour valoriser son implantation et l’utiliser à d’autres
fins.

3- Vers une valorisation du pigeonnier?

u) La valorisation desfientes

Les déjections des pigeons sont, par nature, très riches en azote, en phosphate et en
potassium. Autrefois, ils constituaient des engrais particulièrement intéressants pour les
cultures. La faible quantité de fientes recueillie dans un pigeonnier ne permettra pas d’assurer
un engrais pour de grandes cultures. Toutefois, il est tout à fait possible de conserver ces
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déjections et de les réutiliser. En effet, en les laissant macérer sur le carton sur lesquelles
elles ont été ramassées et en y ajoutant de l’eau, on obtiendra un compost de haute qualité. Ce
dernier pourra alors servir d’engrais pour les parterres floraux de la ville, évitant à la
municipalité d’en acheter dans le commerce.

b) La récupération des oeufs

La régulation de la population s’effectue en secouant les oeufs, de manière à stopper le
développement de l’embryon, ou en les remplaçant par des oeufs factices. Comme
précédemment, il est possible de récupérer les oeufs et de les commercialiser pour la
consommation, puisqu’ils sont autant comestibles que tout autre oeuf de volaille. Bien
entendu, cela ne sera pas un apport financier de très haute importance, mais permettra de ne
pas gaspiller un met appréciable.

e) La dimension pédagogique

Il est intéressant de faire visiter les pigeonniers aux enfants, et ce pour deux raisons
principalement.

D’une part, la visite peut être abordée dans un but écologique, pour une première
approche de la nature: les jeunes pourront voir évoluer des pigeons en bonne santé et
apprendre à connaître le mode de vie de ces oiseaux, par le biais du fonctionnement du
pigeonnier. D’autre part, la visite pourra s’effectuer dans le but de les sensibiliser dès le plus
jeune âge aux méfaits des comportements nourriciers.

Cette dimension pédagogique est déjà mise en place en parallèle à l’installation
d’autres pigeonniers en France. Des groupes scolaires passent alors quelques heures auprès du
pigeonnier et les enfants semblent enchantés de leur visite.

Ayant déjà testé en vain de nombreuses méthodes pour lutter contre la prolifération
des pigeons urbains, plusieurs communes se sont tournées vers la « solution pigeonnier» et ce
depuis une dizaine d’années. Après quelques échecs, il apparaît maintenant que cette méthode
est réellement efficace. Prenons donc pour exemple trois villes de différentes tailles pour
illustrer notre propos.

4- be nombreuses villes concernées

La surpopulation des pigeons concerne un très grand nombre de villes en France.
Malgré la difficulté de leur recensement, on estimait qu’il y avait ainsi 8 000 pigeons à
Grenoble, 4 000 à. Tours, 2 000 à 3 000 à Rennes et 10 000 à Bordeaux, en 1999 46

46 A. SCI-TNITZLER, Le pigeonnier dans la ville : intérêt dans la maîtrise de la population des pigeons urbains
(thèse pour le doctorat vétérinaire), université Paul-Sabatier, Toulouse, 1999
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u) L’exemple de Paris (75) et de la région parisienne47

Il s’agit d’un véritable problème dans la capitale française. Depuis la Seconde Guerre
Mondiale (pendant laquelle ils étaient en plus faible quantité, puisque servant de nourriture à
la population parisienne, et n’en trouvant pas eux-même pour survivre), l’effectif de ces
volatiles ne cesse d’augmenter, atteignant environ 100 000 individus aujourd’hui.

Les nombreuses plaintes des parisiens concernant cette surpopulation et les dégâts
qu’ elle entraîne ont contraint la municipalité à prendre des mesures pour solutionner cette
gêne. Ayant déjà testé bon nombre de mesures plus ou moins efficaces 48, la Ville de Paris a
choisi de mettre en place des «pigeonniers de ville» dans plusieurs de ses quartiers. Ainsi, on
a effectué une première installation en mars 2003, porte de Vanves, dans le 14eme
arrondissement et, plus récemment, une autre a eu lieu à Denfert-Rochereau à la gare RER
RATP (14eme). Le Sénat a lui-même investi aussi dans un pigeonnier de ce type, installé dans
le 6eme arrondissement, au jardin du Luxembourg, et où deux autres viennent récemment d’y
être ajoutés.

On assiste actuellement à un fort recours à ce type de solution depuis 1995 en région
parisienne. Ainsi, le premier pigeonnier a été installé à Chatillon (29 000 habitants, Hauts-de-
Seine) et il répond maintenant complètement à son objectif de contrôle efficace des naissances
(après maints tâtonnements). S’en est alors suivi le même genre d’installations dans de
nombreuses villes françaises. On en nommera quelques-unes d’entre elles en annexe

Par ailleurs, il faut savoir que ce concept n’est pas français, puisque certaines villes
étrangères ont été plus précoces: Bâle (Suisse) en a installé neuf dès 1988. On en trouve aussi
une trentaine à Zurich (Suisse), à Québec, etc.

b) L’exemple de Tours (37)50

Le service de l’environnement et de l’hygiène de la Mairie de Tours utilise
régulièrement de nombreuses méthodes pour diminuer la population de pigeons en constante
croissance dans la ville. Sa lutte contre les pigeons a réellement débuté en 1973. Tout d’abord,
les agents eurent recours à des traitements anticonceptionnels (Stérilivia et Omisteril) associés
à des captures au filet, des « cages-pièges », des visites des nids (retrait des oeufs et des petits)
une à deux fois par an.

Actuellement, les agents de ce service utilisent des filets électriques et pratiquent le
piégeage pour lutter contre la prolifération des 3 500 pigeons estimés sur le territoire
communal. A cela s’ajoute une nouvelle méthode qui a été mise en place très récemment. En
effet, en début d’année 2004, la Mairie et la SNCF de Tours se sont «associées» pour
installer un pigeonnier à côté de la passerelle de la gare. En effet, la surpopulation de pigeons
évoluant dans la gare est considérée comme source de nuisances pour les voyageurs
ferroviaires, mais aussi et surtout pour la SNCF à qui l’entretien des bâtiments revient
extrêmement cher (4 300 € pour le seul nettoyage des corniches en 2003).

voir annexe 10
48 capture au filet puis relâchement en campagne, utilisation de graines contraceptives, ou encore protection des

bâtiments, etc....
voir annexe n°9

50 voir annexe n° 11
51 voir glossaire
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Il est encore impossible de conclure quant à la réussite de ce dispositif puisqu’il ne
s’agit, à l’heure actuelle, que de la première phase: habituer les pigeons à leur nouvel espace
de vie. De ce fait, les pigeons piégés n’ont pas encore été relâchés.

e) L’exemple dAmboise (37)52

Il s’agit d’un cas de figure similaire à celui de notre projet, dans le sens où Amboise
est aussi une commune rurale, même si cette dernière est plus importante (12 000 habitants
environ) que celle de Saint-Martin-le-Beau.

On y a recensé deux colonies de pigeons, regroupées de part et d’autre du centre-
bourg. D’après M. Granger leur nombre, d’environ 1 500 pigeons, est exceptionnellement
important. Ces colonies créent de nombreuses nuisances sur deux secteurs privilégiés:
l’église Saint-Denis, où de nombreux volatiles nichent dans le clocher et l’église
Saint-Florentin. Le fait de n’avoir agi assez rapidement face à une telle situation a entraîné la
fermeture impérative de l’église St-Florentin dont les greniers et voûtes sont recouverts par
plus d’un mètre de fientes.

Face à cette situation, une pétition signée par les commerçants et les habitants a été
adressée à la municipalité, la priant de prendre très rapidement des mesures, pour arrêter la
progression de ces dégâts déjà très inquiétants, surtout par rapport aux activités
professionnelles exercées. En effet, un des commerces les plus touchés n’est autre qu’une
pharmacie située juste au pied de l’église St-Florentin, ce qui pose de gros problèmes pour
l’hygiène du local.

La mairie a donc débloqué un budget de 24 000 € pour installer un pigeonnier sur la
Place du Marché, à équidistance des deux colonies de volatiles. La pose du pigeonnier a eu
lieu le mercredi 28 avril 2004.

Bien que cette mesure soit nécessaire, il semblerait judicieux de penser à l’installation
d’un second pigeonnier pour que l’action soit réellement efficace, et ce le plus rapidement
possible. Par ailleurs, l’inévitable remise en état de cette église coûtera à la mairie une
fortune, pouvant même atteindre le prix de plusieurs pigeonniers. En effet, les dégâts sont si
importants qu’il sera nécessaire de recourir à des méthodes pointues pour éviter que l’église
ne s’effondre. Il est donc important de prendre les mesures nécessaires avant qu’il ne soit trop
tard.

52voirannexen° 12
Directeur de la société Servibois, spécialisée dans la vente, l’installation et l’entretien de pigeonniers de villes.
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4

photo 27: installation du pigeonnier dtAmboise (source personnelle)

1: fondations en béton et installation des pilotis, 2 : fixation de l’habitacle sur les pilotis, 3 : fixation de la
structure intégrale, 4 : le pigeonnier d’Amboise, une fois l’installation achevée

1

2
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CONCLUSION DE LA TROISIEME PARTIE

Le statut juridique du pigeon semi-domestique n’étant pas absolument clair,
personne ne sait réellement qui doit se charger de leur gestion, ni quelles mesures il est
possible ou non d’appliquer. Cependant, dans la plupart des cas, ce sont les municipalités qui
se désignent responsables de ces volatiles (propriété de personne), et qui cherchent les
solutions pour minimiser les dégâts causés par ces colonies d’oiseaux.

Actuellement, il existe un certain nombre de moyens, tels que la protection et le
nettoyage régulier des bâtiments, la capture ou encore la stérilisation, pour lutter contre les
pigeons de ville. Ces mesures ont été testées dans plusieurs villes en France et à l’étranger,
mais les résultats obtenus semblent insatisfaisants, pour chacune de ces solutions. D’une
part, les coûts de toutes ces mesures sont très élevés pour une régulation de l’effectif qui ne
reste valable que sur le court terme, les colonies se reformant très rapidement. D’autre part,
aucun de ces moyens n’allie à la fois délocalisation et régulation de la population.

Depuis une dizaine d’années, une nouvelle méthode, le « pigeonnier de ville»,
associant cette fois ces deux paramètres semble faire ses preuves dans ce domaine.

Déplaçant la colonie à quelques centaines de mètres de leurs anciens lieux de
nidification, les pigeons n’y causeront plus de nuisances. De plus, l’entretien du pigeonnier
permet de réguler la population et de la maintenir à un niveau acceptable pour les
citoyens, le but de la manoeuvre n’étant effectivement pas de supprimer tous ces oiseaux en
ville.

Cette solution que nous jugeons la plus efficace est intéressante dans le cas de Saint
Martin-le-Beau. Il faut cependant à présent estimer le coût de ce genre d’équipement pour
savoir si la municipalité aura les moyens d’y recourir.
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I. QTIEL TYPE DE PIGEONNIER?

1- QueI(s) type(s) de pigeonnier(s) installer à Saint
Martin-le-Beau?

a) Nombre de pigeonniers et leur capacité d’accueil

Lors de la réalisation du pigeonnier, il faut penser à adapter sa taille à celle de la
colonie de volatiles présents afin que celui-ci soit le plus efficace possible. Il faut donc
prévoir un nombre suffisant de cases pour recevoir tous les oiseaux.

Nous avons montré plus haut que l’effectif de la population à Saint-Martin-le-Beau
s’élève à environ 300 pigeons. D’après A. Schnitzler un pigeonnier de 250 casiers offre
une capacité d’accueil de 400 pigeons. La taille des pigeonniers sur le marché pouvant varier
de 40 à plus de 400 cases, il serait donc intéressant, à Saint-Martin-le-Beau, d’en
construire un d’environ 200 cases de ponte permettant d’accueillir près de 300 pigeons.

Par ailleurs, on sait qu’il serait plus judicieux de construire plusieurs pigeonniers de
capacité moyenne dans une même ville, plutôt qu’un seul de grande capacité (répartition plus
égale des pigeons, permettant de diminuer les problème sanitaires), mais le coût de ces
installations sera alors plus élevé.

Or, pour une population de 1 000 pigeons (Amboise), il a été conseillé d’en installer
deux. Donc, dans le cas de Saint-Martin-le-Beau, un seul pigeonnier semble largement
suffisant.

Mais avec quels matériaux ce pigeonnier devra-t-il être construit?

b) Les matériaux de construction et laforme générale

Comme nous l’avons vu dans la partie précédente, les pigeonniers d’époque
présentaient de nombreuses variantes, tant dans leurs formes que dans les matériaux de
construction utilisés. Il en va de même pour le «pigeonnier de ville ».

Son corps peut donc être en bois, en colombages ou en briques. On évitera qu’il soit
réalisé en béton ou en ciment, matériaux trop froids et trop humides, ni en aluminium
(nous verrons pourquoi plus tard i6) Cependant, le plancher doit obligatoirement être
réalisé en panneaux de bois, pour le protéger de l’humidité et des déperditions de chaleur.

Son toit est le plus souvent en aluminium, pouvant aussi être recouvert de chaume, de
tuiles ou d’ardoises, pour des raisons uniquement esthétiques.

‘ A. SCI-[NITZLER, Le pigeonnier dans la ville: intérêt dans la maîtrise de la population des pigeons urbains
(thèse pour le doctorat vétérinaire), université Paul-Sabatier, Toulouse, 199956 Echec du « pigeonnier urbain» installé à Cannes : page 56 du présent rapport.
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En général, l’utilisation du bois est privilégiée pour construire ce genre
d’ouvrages, car son prix de revient reste le plus abordable. Il sera éventuellement possible de
rajouter quelques ornements faits d’autres matériaux, mais cela ne sera pas utile au
fonctionnement du pigeonnier. Il s’agira en effet seulement d’une recherche esthétique plus
poussée, mais facultative.

On pourra par ailleurs choisir un pigeonnier carré ou polygonal, sur un ou quatre
pieds, au choix, puisque la forme n’a aucune incidence sur son fonctionnement et son
efficacité.

2- La réalisation du pigeonnier

On peut envisager la construction soit par des particuliers, soit par une société
spécialisée dans la fabrication et la pose de pigeonniers.

a) La construction par un particulier

II est tout à fait possible que la ville construise son propre pigeonnier. Dans ce cas,
après avoir fait le plan correspondant au pigeonnier qu’elle souhaite réaliser, la mairie peut
s’adresser directement à un tiers (menuisiers, particuliers, etc.) qui se chargera de concrétiser
l’ouvrage. Cela permettrait ainsi de donner du travail à une petite entreprise locale par
exemple.

Dans ce cas de figure, il ne faut pas oublier que la structure du pigeonnier doit être
réalisée, mais aussi tout l’équipement nécessaire qui lui est lié (mangeoires, abreuvoirs, cases
internes et perchoirs doivent aussi être prévus).

Cependant, il est indispensable, dans ce genre de construction, de suivre certaines
règles qui, si elles ne sont pas respectées, pourraient être source d’échec:

Le renouvellement de l’air est essentiel au bon fonctionnement du colombier: la
santé des oiseaux en dépend. En effet, la densité importante des habitants du pigeonnier
entraîne une concentration de virus et de parasites. « Une ventilation lente et continue est donc une
nécessité absolue: quelle que soit la température, I ‘hygrométrie, la force et la direction du vent n ‘importe
quelle fi4mée doit être immédiatement et lentement évacuée par le toit » Si cette ventilation n’est
correcte, il faut modifier le colombier jusqu’à obtenir l’aération nécessaire.

Idéalement, le colombier devrait avoir un sol plus chaud que l’air. Ainsi, un
mouvement automatique de l’air vers le haut est créé, ce qui provoque l’aspiration par les
entrées d’air au niveau du sol.

D’autre part, l’humidité dans le pigeonnier doit être évitée. La circulation de l’air a
un rôle sanitaire, mais elle permet aussi d’obtenir un pigeonnier moins humide.

Ces exigences de ventilation et de non-humidité sont donc très contraignantes dans la
réalisation du pigeonnier. De plus, il n’est pas possible de faire n’importe quel pigeonnier,
ceux mis sur le marché par les diverses sociétés étant brevetés. Par ailleurs, le coût d’une telle
construction reviendrait probablement plus cher que si cette dernière était réalisée par une
entreprise spécialisée, tant au niveau des matériaux utilisés qu’au niveau de la durée de
fabrication.

R. BALEMBOIS, J.P. STOSSNOFF, Conduire une équipe de pigeons voyageurs, manuel d’initiation à la
colombophilie, Fédération Colombophile Française
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b) La construction par une société spécialisée

Plusieurs sociétés sont actuellement en concurrence sur le marché 58• Elles proposent à
la fois la réalisation du pigeonnier sur mesure, c’est-à-dire adapté aux besoins de la
commune, mais aussi la pose (fondations et installation) et la maintenance.

Le produit acheté est alors un «produit clef en main », équipé et prêt à être utilisé.

Il semble plus facile d’avoir recours à une société, non seulement pour des raisons
financières (cela reviendra moins cher que si la commune le fait réaliser par un tiers), mais
aussi pour des raisons d’efficacité: les produits qui sont ainsi vendus sont de très bonne
qualité et sont garantis de 20 à 30 ans

La municipalité devra alors faire un appel d’offre à ces sociétés et choisir la meilleure
d’entre elles. Il faut savoir par ailleurs que les municipalités peuvent louer le pigeonnier, pour
une durée de quatre ou cinq ans. Une fois la réalisation effectuée, il faut aussi penser au type
de gestion que l’on choisira d’adopter pour ce pigeonnier.

3- L’entretien : maintenance du pigeonnier

a) Qu’est-ce que la maintenance d’un pigeonnier ? 60

Des agents doivent passer régulièrement, toutes les semaines, voire tous les dix jours,
pour effectuer plusieurs tâches. Il faut tout d’abord enlever la paille ou les cartons ayant
recueilli les fientes. Ensuite, l’agent doit se charger de secouer ou de remplacer les oeufs
pondus pour la régulation de l’effectif. De plus, il est nécessaire de renouveler l’eau par une
eau saine et réapprovisionner le pigeonnier en graines (ces dernières pouvant être de
simples graines ou des graines stérilisantes). Enfin, il ne faut pas oublier que les agents
doivent aussi surveiller l’état sanitaire des oiseaux : cela consiste à récupérer les cadavres, à
recueillir et isoler les pigeons en mauvais état de santé.

Par ailleurs, on exige une désinfection totale une à deux fois par an. Cette dernière
doit être effectuée pendant la période de repos sexuel des pigeons (en hiver). Les pigeons sont
alors éloignés de leur habitat pendant une journée au minimum.

Une première phase consiste à gratter en profondeur le pigeonnier (enlever tous les
morceaux de paille, les plumes, les fientes, etc.). Après cela, on enlève tous les éléments
intérieurs démontables et la seconde phase peut alors débuter: la désinfection par utilisation
de produits liquides, de flammes ou de produits fumigènes. En général, on préfèrera la
première méthode, moins dangereuse, moins coûteuse et plus facile à employer que les deux
autres.

Finalement, l’entretien d’un pigeonnier ne prend pas énormément de temps. En effet,
pendant les quatre premières semaines (lorsque les pigeons sont enfermés), il faut prévoir une
personne qui s’occupera du pigeonnier une heure tous les trois jours. Après le relâché des
pigeons, une heure une fois par semaine suffira. L’entretien n’est pas très coûteux s’il est

58voirannexen° 13
d’après M. COLAS, agent à la direction de l’environnement et de l’hygiène, municipa1it de Tours.60 voir annexe 14
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correctement géré. Là encore, nous avons le choix entre plusieurs acteurs pour effectuer cette
maintenance.

b- La maintenance: par la société engagée ou par un
particulier

Généralement, la municipalité fait aussi appel à la société pour la maintenance du
pigeonnier. Les sociétés proposent plusieurs choix de gestion:

la gestion totale: contrat sur trois ans. La société se charge de réaliser absolument
toute la maintenance.
la gestion partielle : contrat sur deux ans. La société propose de former le
personnel désigné par la municipalité. Au départ, un agent de la société se déplace
pour montrer à la personne les tâches à réaliser, puis il la guidera par téléphone
(permettant à la municipalité d’économiser les frais de déplacement). Tout le
matériel sera alors à la charge de la ville.

Il est donc recommandé à la mairie de se tourner vers la seconde formule. Non
seulement parce que le personnel sera formé par des professionnels, mais aussi pour l’aspect
financier de cette solution 61 est par ailleurs tout à fait possible de choisir une équipe à
former dans le cadre de réinsertion professionnelle: la ville d’Amboise a effectivement prévu
cela et veut associer à son projet l’Association Objectif. D’autres personnes peuvent aussi être
jointes au projet.

4- Les acteurs complémentaires

Si la municipalité choisit la gestion partielle, il faudra qu’elle se charge d’acheter, en
supermarché, les graines pour nourrir les pigeons. Cependant, M. Dupont, président de
l’Association Colombophile de Touraine, informe que plusieurs fois dans l’année, sa
fédération commande des sacs de grains pour les adhérents-colombophiles, à des prix bien
inférieurs que ceux du commerce. II serait donc tout à fait possible d’associer la Mairie à ces
achats 62, ce qui lui permettrait d’acheter la nourriture à des (<prix de gros ».

Par ailleurs, sur la commune de Saint-Martin-le-Beau, plusieurs habitants sont
intéressés, veulent participer et s’investir dans la lutte contre la prolifération des pigeons de
ville. Certains y voient un moyen de se débarrasser de ces volatiles (essentiellement les
habitants du centre-bourg les plus touchés par les nuisances), alors qu’il s’agit d’un plaisir
pour les autres. On pourra même préciser qu’un habitant avait proposé sa propriété pour y
installer le pigeonnier, mais qu’il y a renoncé étant donné le temps qu’il aurait du passer à
l’entretien de celui-ci. De ce fait, il souhaiterait tout de même participer au projet, à son
échelle.

H faudra donc que la municipalité reçoive les personnes intéressées et leur confie
quelques « tâches », dans la mesure des propositions de celles-ci.

61 voir dernière partie du rapport : coût de l’aménagement, pages 64-67 du présent rapport62 proposition de M. Dupont pour participer au projet
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5- bes expériences à prendre en compte pour une
efficacité optimale

a- L’échec incontestable de Cannes

En 1991, à la demande de la S.P.A, trois pigeonniers ont été installés par une société
dans des squares de Carmes. Chacun comprenait une soixantaine de nids métalliques, pour un
coût de 5 330 € HT l’unité, hors pose.

Pourtant, aucun pigeon n’a daigné s’y installer. La mairie évoque deux raisons à cet
échec. D’une part, le matériau utilisé, une structure métallique, était totalement inadéquat
puisqu’il ne correspond absolument pas à l’habitat naturel des pigeons. D’autre part,
parallèlement à cette installation, les comportements nourriciers des cannois n’ont pas cessé.

Il est donc indispensable de faire une campagne d’information auprès des citoyens
pour leur expliquer le fonctionnement du pigeonnier, ce qui permet d’éviter le « sabotage » du
travail de la mairie. Par ailleurs, il est nécessaire de prendre en compte la nature du
matériau de construction: dans les mesures du possible, il est judicieux d’utiliser des
matériaux appréciés des oiseaux (comme le bois ou la brique), plutôt que des structures qui
les repoussent.

b) Remarques sur la non-optimisation de l’efficacité du
pigeonnier dAnnecy

Afin d’arrêter les deux captures annuelles organisées pour lutter contre la prolifération
de ses 2 000 pigeons, Annecy a installé, par ses propres moyens, deux pigeonniers offrant 100
loges, en 1996.

Pourtant, aujourd’hui, leur taux d’occupation ne paraît pas satisfaisant. La
municipalité avance plusieurs raisons à cela. Tout d’abord, les pigeonniers ont été installés
trop tardivement (mai et juillet), alors que les oiseaux avaient déjà nidifié. De plus, il n’y a
pas eu de mesures d’accompagnement à leur installation : aucune protection des bâtiments
n’a été réalisée pour interdire aux pigeons l’accès à leur lieu habituel de nidification. Enfin,
les emplacements des colombiers ont mal été choisis; les pigeons n’y trouvent donc pas la
tranquillité requise (des enfants s’amusent par exemple à jeter des cailloux à l’intérieur des
loges).

Ces exemples montrent donc que, pour assurer son efficacité optimale, il est très
important de respecter certaines conditions lors de l’installation du pigeonnier.
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II. QUIL TERRAIN?

1- Les conditions d’installation à respecter pour
optimiser l’aménagement

L’efficacité de l’équipement dépend non seulement des mesures d’accompagnement
en parallèle à l’installation du pigeonnier, mais aussi et principalement du choix de son
emplacement. En effet, il faut répondre à plusieurs conditions pour parvenir au meilleur
résultat possible.

u) Les mesures d’accompagnement à mettre en place

Tout d’abord, il est impératif que la municipalité oblige tous les habitants et
commerçants à grillager leurs toitures et combles et ce, de manière efficace. On pourra
utiliser le même matériel que celui qui a servi à protéger les ouvertures de l’église de la
commune. Le nettoyage des combles devra être entièrement réalisé au moment de la mise en
place du pigeonnier. De plus, tous les nids et les oeufs retrouvés devront être détruits. Il est
effectivement indispensable que les pigeons n’aient plus que le pigeonnier comme recours
pour leur nidification.

Secondement, et nous avons insisté sur ce point tout au long du rapport, une
campagne d’information visant les citoyens est absolument nécessaire à la réussite du
projet. Il est effectivement très important, dans ce genre d’action, de faire cesser (ou de
diminuer au maximum) les comportements nourriciers. Il est vrai qu’une personne âgée
ou un jeune enfant jetant quelques miettes aux pigeons représente une image bucolique au
milieu d’un espace généralement plus qu’agressif, le milieu urbain. Cependant, on sait que le
nourrissage correspond au facteur principal de subsistance d’une population importante de ces
oiseaux en centre-bourg. Une campagne de communication paraît donc inéluctable pour un
changement des mentalités sur ce point. Cette campagne doit, par ailleurs, être réalisée non
pas en interdisant le nourrissage, mais en expliquant à la population les conséquences
négatives de ses pratiques.

Prenons l’exemple de la ville de Bâle qui a testé deux approches de campagnes
différentes 63 En 1988, le slogan de la première campagne était: «Nourrir les pigeons est un
acte de cruauté envers les animaux ». Il s’avère que le message ne fut pas suffisamment
compris et les comportements nourriciers ne diminuèrent pas. En 1990, la municipalité réitéra
alors l’expérience avec une nouvelle devise: «Protéger les animaux veut dire : ne pas nourrir
les pigeons ! Une action de la Société Protectrice des Animaux ». La ville offrit en parallèle
une alternative aux nourrisseurs: autour des pigeonniers furent créés des espaces de rencontre
entre les hommes et les pigeons. Cette seconde expérience a finalement été très concluante.

63
A. SCHNITZLER, Le pigeonnier dans la ville : intérêt dans la maîtrise de la population des pigeons urbains

(thèse pour le doctorat vétérinaire), université Paul-Sabatier, Toulouse, 1999
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De ce fait, il faudra que la Mairie s’assure que les citoyens respectent bien â la fois la
protection de leurs bâtiments ainsi que l’arrêt du nourrissage des pigeons, afin que la mise en
place du pigeonnier se fasse dans les conditions optimales.

b) Conditions concernant l’emplacement du pigeonnier

Le pigeonnier doit donc tout d’abord se trouver sur un site calme, a l’écart du bruit,
de la foule et du va-et-vient.

De plus, il est nécessaire de l’installer sur un lieu proche des anciens lieux de
nidification, c’est-à-dire dans notre cas, pas plus d’un kilomètre du centre-bourg. Il faut tout
de même faire attention de ne pas l’implanter trop près des habitations, afin d’éviter les
nuisances au niveau architectural.

Par ailleurs, le site doit obligatoirement présenter des arbres à proximité. En effet,
les pigeons urbains obéissent à une certaine hiérarchie. Ainsi, on trouvera des mâles
dominants qui ne laisseront parfois pas rentrer certains autres pigeons dans le colombier. Ces
derniers se perchent donc dans les arbres environnants en attendant l’occasion de pouvoir y
rentrer à leur tour et s’y nourrir. Il est d’ailleurs aussi très intéressant que le site soit à
proximité d’eau (rivière, mare, etc.).

Enfin, l’orientation du pigeonnier reste déterminante quant à la réussite de l’opération.
Il est recommandé que le colombier (et surtout ses ouvertures) soit exposé vers le sud-est. En
effet, cette orientation permet à la fois une humidité faible et une température ni trop chaude
en été, ni trop froide en hiver. Le soleil arrive tôt le matin et les ouvertures, dans cette
direction, ne sont pas confrontées aux vents dominants.

Outre ces aspects liés au mode de vie des pigeons urbains, il est important que le site
choisi soit facile d’accès pour les personnes chargées de l’entretien.

Un parc, un jardin public ou un bois conviendraient donc bien pour implanter ce genre
d’équipement. A Saint-Martin-le-Beau, nous avons retenu différents terrains communaux où
il serait a priori possible d’installer le pigeonnier.

2- Les parcelles communales susceptibles d’accueillir
le pigeonnier

La municipalité possède bon nombre de terrains communaux, répartis sur toute la
commune. Nous avons donc décidé de faire notre sélection parmi ceux répondant aux critères
précédemment évoqués, plutôt que de choisir un terrain privé et d’avoir à en faire
l’acquisition, de quelque manière que ce soit. Nous avons donc sélectionné cinq lieux, ceux
parmi les parcelles communales qui n’étaient pas à proximité des habitations.
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u) Le terrainjuxtaposé au Lavoir Saint-André
A un kilomètre environ à l’ouest du centre-bourg, ce terrain est classé en zone

NCm dans le zonage du P•O•S• 64 : « secteur protégé en raison des richesses agronomiques et
notamment des potentiels maraîchers, et destiné à l’exploitation des sols » 65 C’est le terrain
le plus éloigné des lieux de nidification des pigeons.

photo 28: Le lavoir Saint-André et le cours d’eau Le Filet (source personnelle)

On trouve sur ce terrain un petit lavoir, le Lavoir Saint-André, sur le cours d’eau, Le
Filet. Cet édifice fait partie des Relais de Monastères (plusieurs lavoirs sont mis en liaison
dans la région). Le terrain offre donc une base d’eau, ce qui est très intéressant pour la
localisation des pigeonniers, ainsi que de nombreux grands arbres.

Par contre, il s’agit d’une petite parcelle communale en bordure de la RDI4O dont
l’accès se fait relativement difficilement. En effet, on y arrive par un petit chemin étroit qui
longe la route principale, ce qui serait ennuyeux pour le travail des agents d’entretien.

Un autre inconvénient se présente aussi pour ce premier terrain: la Mairie a la volonté
de garder le Lavoir Saint-André en bon état, puisqu’il s’agit du patrimoine historique de la
commune. II serait donc mal venu d’y concentrer une colonie de pigeons à proximité, celle-ci
risquant très probablement de le souiller avec ses déjections corrosives.

On ne choisira donc pas ce terrain pour installer le colombier.

b) Le Clos Yvonnet

Il s’agit d’un terrain communal situé à 300 mètres au nord du centre-bourg. Il se
trouve en zone NCv: « Secteur protégé en raison des richesses agronomiques et notamment
des potentiels viticoles (A OC) et destiné à l’exploitation des sols ».

La CD 283 dessert le terrain, ce qui le rend très facile d’accès pour le personnel
chargé de l’entretien.

Sa localisation est certainement l’une des plus adaptées à l’installation du pigeonnier,
puisque très proche des lieux initiaux de nidification des pigeons.

Par ailleurs, ce terrain est mis à disposition d’une association, «les Verts Luisants »,
qui sensibilise les enfants à la nature, à travers des sorties découvertes, des constructions de

voir glossaire
65 extrait du P.O.S.
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nichoirs, des plantations, des chantiers natures, etc. Ainsi, pour la dimension pédagogique
précédemment évoquée, ce terrain serait totalement approprié.

Cependant, et cela reste un problème de grande importance, le Clos Yvonnet est un
terrain sur lequel il n’y a pas de grands arbres où les pigeons pourraient se percher.

De ce fait, il ne représente pas une solution intéressante dans notre cas.

e) Le terrainjuxtaposant la station dépuraHon

Il est localisé à 300 mètres environ au sud du centre-bourg, en zone Ndi « zone
protégée en raison de l’existence de risques d’inondation, de la richesse des sites naturels et
de la qualité des paysages ». La mairie dispose de ce terrain qui n’a aucune vocation future
tant au niveau des habitations que des constructions professionnelles, étant donné la présence
de ces risques d’inondation par le Cher. De plus, la mairie termine tout juste les travaux
d’agrandissement de cette station, ce qui signifie que les terrains voisins resteront vierges de
toute construction dans les prochaines années. L’urbanisation future de la commune est, elle,
prévue au nord du centre-bourg.

Le site est un endroit calme, bordé de nombreux arbres permettant aux oiseaux de
se poser avant de rentrer dans le pigeonnier. De plus, le Filet traverse là-encore la parcelle
communale, offrant de l’eau à proximité, en plus du Cher qui n’est qu’à 500 mètres environ.

Il reste par ailleurs très accessible aux agents pour l’entretien, puisque desservi par la
CD83.

photo 29: végétation peu dense du Clos Yvonnet photo 30: le Clos Yvonnet (source personnelle)
(source personnelle)

photo 31: terrain de la stationd1épuration (source personnelle)

L’LMPLANTAnoN ULN PIGEOJNIER A SAINT-MARTIN-[ E-BEAU (37)
Une reponse flce aw nuisances engcndnes par une surpopulation de pigeons, en particulier sur le bgii de cette commune.

61



Charlène ANGUIS. C.E.S.A., MAG 1. 2003-2004

Ce site serait donc le site idéal pour l’installation du pigeonnier. Cependant, on est
confronté à un problème qui n’est pas, cette fois-ci, lié au mode de vie du pigeon, mais à un
facteur de gêne potentielle, d’origine humaine humain. En effet, le périmètre d’accueil des
gens du voyage se trouve à quelques centaines de mètres de la station d’épuration. Or, d’après
les professionnels 66, il y a un grand risque que ces personnes viennent déranger les pigeons
pour récupérer leurs oeufs ou même pour les chasser par plaisir. Ce dérangement risquerait
très probablement d’effrayer la population de pigeons, entraînant alors l’abandon du
colombier.

C’est pourquoi il ne sera pas possible de retenir cette solution.

d) Le terrain de camping

Classé tout comme la station d’épuration en zone Ndi (‘ zone protégée en raison de
l’existence de risques d’inondation, de la richesse des sites naturels et de la qualité des
paysages ») ce terrain se situe en bordure de Cher, soit à 700 mètres environ au Sud du
centre-bourg. De nombreux arbres se trouvent à proximité du lieu.

Il est par ailleurs très facile d’y accéder pour l’entretien, puisque l’on arrive au
camping, là-encore, par la CD 83. Le pigeonnier serait alors installé à l’extrémité du terrain,
en face du pont reliant Athée-sur-Cher à Saint-Martin-le-Beau. Rappelons que ce pont est un
des endroits où se concentrent les pigeons. Ici installé, le pigeonnier permettrait de garder au
maximum les pigeons en périphérie de la commune.

On peut pourtant se demander si, en période estivale, les vacanciers ne seront pas une
source de bruit relativement gênante pour la tranquillité des pigeons. Cette gêne pouvant être
la source d’un échec, il serait peut-être préférable de sélectionner un terrain encore mieux
adapté. Nous pouvons tout de même relativiser ce propos en précisant que le pigeonnier
d’Amboise a été installé sur la Place du Marché. Cette dernière reçoit les commerçants tous
les vendredis et dimanches matin, et sert par ailleurs de zone de stationnement pour les bus.
D’après la société Servibois, le bruit, régulier et bref, provoqué par le marché n’est pas
inquiétant pour la tranquillité des oiseaux.

e) La décharge réhabilitée et le terrainjouxtant la station de
pompage

Facile d’accès par l’ancienne RD14O, ces parcelles sont situées 800 mètres à l’ouest
du centre-bourg, juste à proximité du bois communal. On remarque aussi la présence du
cours d’eau Le Filet à moins de 200 mètres de ces sites.

L’ancienne décharge municipale correspond à un grand terrain calme puisque interdit
au public, depuis sa réhabilitation. Cependant, dans le zonage du P.O.S., la parcelle est classée
NAd « zone destinée à 1 ‘urbanisation future à court ou moyen terme à vocation des activités
et équlements de loisirs et de plein air ». La municipalité n’a pas encore prévu les
aménagements futurs de cette zone qui risque d’être pendant un certain temps vierge de toute
activité. Dans cette même zone, la parcelle longeant la station de pompage, elle non plus,
n’est pas utilisée et n’a pour l’instant aucune vocation future.

66M DUPONT et M. GRANGER
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photo 32: terrain juxtaposant la station de pompage (source personnelle)

photo 33: La décharge municipale réhabilitée (source personnelle)

Ces deux terrains sont tout à fait acceptables pour l’implantation du pigeonnier. Nous
pourrions tout de même supposer que les pigeons créeront des nuisances pour les agriculteurs,
ainsi installés en pleine zone de maraîchage. Cependant, selon l’avis des professionnels 67, si
un pigeon est nourri convenablement (30 grammes de grain par jour), il n’a aucune raison
d’aller picorer les semis dans les champs. De ce fait, il faudra veiller à ce que
l’approvisionnement en nourriture soit largement suffisant pour éviter les dégradations dans
les cultures avoisinantes.

Nous conseillons donc à la municipalité de choisir l’un des trois derniers terrains
précédemment décrits. En effet, ceux-ci semblent être les mieux adaptés à l’accueil du
pigeonnier, réunissant toutes les conditions d’habitat des volatiles (calme, proximité
d’arbres et d’eau, accès facile, en retrait des habitations). Nous recommandons en
priorité l’ancienne décharge municipale, qui sera certainement le terrain le plus calme et le
plus accessible, non seulement pour l’entretien, mais aussi pour accueillir des groupes
scolaires, si la municipalité le souhaite. Lors de son implantation, il faudra faire
particulièrement attention à placer les ouvertures du pigeonnier selon une orientation sud-est,
afin d’éviter les vents dominants.

67M. DUPONT et M. GRANGER
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Après avoir compris que ce type d’aménagement convenait le mieux pour gérer «le
problème des pigeons à Saint-Martin-le-Beau », tant comme solution pour les dégradations
engendrées qu’au niveau écologique et social, il est à présent nécessaire d’estimer le coût de
ce genre d’opération.

ifi. COUT DE L’AMENAGEMENT

1- Les devis pour l’achat, l’installation et le
fonctionnement d’un pigeonnier

Comme nous avons pu le voir plus haut, plusieurs sociétés spécialisées dans la
construction et l’implantation de «pigeonniers de ville» sont actuellement en concurrence sur
le marché. Nous avons donc contacté l’une de ces entreprises, Servibois, pour estimer les
tarifs en vigueur qui sont proposés. Les devis se trouvent en annexe 68

u) Le coût de l’achat et de la mise enfonction d’un pigeonnier

Pour avancer un ordre d’idées et pour un pigeonnier sans options d’embellissement 69:

à l’achat, le prix d’un pigeonnier vendu «tel-quel» s’élève à 9 000€ environ.
° à l’achat, si l’on inclut à ce même pigeonnier le coût de l’installation (c’est-à-dire

le transport, la pose et les fondations en béton) le montant total s’élèvera alors à
15 000 € environ.

il est toutefois aussi possible de louer le pigeonnier sur une durée de quatre ou
cinq ans. Dans ce cas, le prix annuel de location varie entre 3 500 € (5 ans) et
4 200 f (4 ans). Il faut par ailleurs prévoir en plus 1 000 à 1 200 € de valeur de
rachat.

Quant à la capture des pigeons, seule, elle revient à 2 000 € pour la collectivité.
Elle représente une journée de travail de trois personnes.

Il faut savoir, par ailleurs, que les prix varient en fonction du type de pigeonnier
choisi. En effet, un pigeonnier à quatre pieds revient finalement moins cher que ceux
disposant d’un seul pied. Cette différence s’élève en effet à 2 000 € environ lorsqu’il s’agit
d’un achat, et à 400 € pour une location annuelle. Les options sont, quant à elles, à ajouter aux
montants que nous venons de donner.

68 Voir annexe n° 15
69 tous les prix sont donnés hors taxe
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b) Le coût de la maintenance dun pigeonnier

La municipalité a le choix entre plusieurs formules:

Si la municipalité choisit de n’avoir recours à aucune société spécialisée, elle devra
alors former elle-même plusieurs agents chargés de l’entretien du pigeonnier via
une formation externe. Il n’est sans doute pas rentable d’adopter cette stratégie
puisqu’une formation existe et est proposée par des professionnels de cette
société.
La gestion totale par la société, correspondant à un contrat sur trois ans, s’élève à
un montant de 5 500 € par an (soit 16 500 f au total).
La gestion partielle par la société, sur deux ans, est facturée 3 500 € la première
année et 1 500 € la seconde (4 500 € au total).

A cela, il faut rajouter le prix des sacs de graines. Si la municipalité s’associe aux
colombophiles de Touraine, elle peut espérer un prix de 10 € pour un sac de 25 kg.
Sachant qu’un pigeon a besoin de 30 grammes par jour, on doit compter pour les
300 pigeons une consommation de 3 240 kg / an. Cela revient donc à 1 300 € de
graines par an. De plus, il faut compter environ 70 sacs poubelles de 100 litres par
an, pour le recueil des fientes et les produits d’entretien, soit environ 150 €. Enfin,
il faut payer l’agent municipal à raison d’une heure par semaine à 35 €, soit 1 680 €
pour un an.
Le coût total de la gestion partielle sur les deux ans peut donc être estimé à
9 000 € environ.

On trouvera en annexe le devis d’une autre société, l’entreprise S.R.E.P., proposé à la
mairie d’Amboise pour l’achat (sans l’installation) et la maintenance d’un pigeonnier pour un
an. Le montant total s’élève finalement à 20 000 € environ.

Pour Saint-Martin-le-Beau, en comptant l’achat, l’installation et la gestion partielle, on
peut espérer un devis de 19 500 € pour la première année avec la société Servibois.

Il faut maintenant examiner le budget de la commune pour savoir si un tel
aménagement peut finalement être réalisé.

2- Le budget de la commune

On trouvera en annexe 70 le budget primitif de l’année 2004 pour la commune de
Saint-Martin-le-Beau.

Cette petite commune rurale ne prévoit bien évidemment pas que cet aménagement
pour les années à venir. En effet, la municipalité a en projet de refaire entièrement le plan de
circulation du centre-bourg, aménagement d’une toute autre ampleur que celui de notre étude.
Ainsi, il est important d’étudier toutes les solutions pour réduire au maximum le coût de notre
investissement.

Comme nous l’avons vu, il apparaît très souhaitable (voire même nécessaire) que la
commune investisse dans un pigeonnier, tant les plaintes des résidents sont nombreuses et
continuelles. D’après le budget primitif de l’année 2004, il est possible d’envisager la

70 voir annexe n° 16
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réalisation de cet équipement. De ce fait, M. Thibault, 4ème adjoint au maire, a demandé
l’inscription de 20 000 € au budget pour l’achat et la mise en fonction d’un pigeonnier.

En ce qui concerne, par la suite, les frais de fonctionnement, la solution de gestion
partielle sera tout à fait envisageable (permettant de réduire les 5 500 € par an de gestion
totale à seulement 4 500 voire 4 000 e).

Comme nous venons de le montrer, cet aménagement revient à un coût relativement
élevé. Il est à présent intéressant de savoir si la collectivité peut être aidée, sous forme de
subventions, par différents organismes.

3— Les subventions envisageables

Nous avons contacté, par téléphone ou par rendez-vous, les organismes qui
pouvaient potentiellement venir en aide financière à la municipalité de Saint-Martin-le
Beau pour l’investissement du pigeonnier ainsi que pour ses frais de fonctionnement. Par
ailleurs, rappelons que plusieurs habitants voulaient participer à une mesure permettant de
gérer ce «problème des pigeons»; peut-être alors contribueront-ils financièrement à
l’installation ou à la maintenance de ce pigeonnier.

u) Le syndicat mixte du Pays Loire-Touraine

Nous avons supposé que, dans le cadre de sa compétence «proposer un cadre de vie
de qualité », ce syndicat pourrait contribuer à la fois à l’investissement et au fonctionnement
du pigeonnier.

En ce qui concerne la première partie de cette requête, le syndicat n’est pas en mesure
de subventionner tout ou partie de l’achat, puisqu’il ne participe pas aux investissements
d’équipements neufs.

De même, il n’est pas possible de percevoir une aide de cette structure pour son
fonctionnement à court, moyen et long terme. En effet, cela ne fait pas partie de ses
compétences.

Il serait toutefois apparemment possible de créer un syndicat « contre les pigeons» qui
aurait en charge ce fonctionnement comme unique objet.

b) La communauté de communes Bléré Val-de-Cher

Là encore, la communauté de commune n’apportera pas de soutien financier à
Saint-Martin-le-Beau, que ce soit au niveau de l’investissement ou du fonctionnement du
pigeonnier. Il s’agit en effet d’une construction et non d’une rénovation. On aurait réaménagé
un ancien colombier, cela aurait pu rentrer dans la compétence «réhabilitation de bâtiments
communautaires », mais ce n’est pas le cas. De plus, Saint-Martin-le-Beau étant la seule
commune touchée par ce problème, il n’est apparemment pas forcément légitime de la
subventionner.
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e) Le Conseil Général7’

D’après l’exemple de Clamart (92) 72, il est possible d’espérer jusqu’à 20 % de
subventions de la part de cette structure en ce qui concerne l’investissement du pigeonnier
(achat, installation et capture des pigeons). De plus, cette aide peut être complétée, la
première année, d’une subvention s’élevant jusqu’à 25 % pour la maintenance (entretien et
nourrissage).

Cependant, le Conseil Général d’Indre-et-Loire ne fonctionne pas de la même manière
que celui des Hauts-de-Seine. Effectivement, l’exemple d’Amboise (37) montre que
l’enveloppe départementale s’est seulement élevée à 900 €.

Après avoir joint cette collectivité, nous savons qu’une étude sera réalisée pour
subventionner au mieux ce pigeonnier (d’une valeur supérieure ou égale à celle reçue par
Amboise).

d) Le Conseil Régional

La Région n’intervient, en matière de subventions, que pour les investissements,
donc il n’est pas question d’espérer une aide au niveau de la maintenance du pigeonnier.

Par ailleurs, elle peut éventuellement subventionner les collectivités en ce qui
concerne les restaurations, réhabilitations et rénovations de patrimoine bâti possédant un
certain «cachet». Or, investir dans une construction ne correspond guère à cela, même si le
but de l’investissement revient à protéger des monuments historiques.

De ce fait, la Région ne pourra pas non plus venir en aide à la commune pour l’achat
du pigeonnier.

e) La D.R.A.C.73

Là encore, cet organisme ne participe pas au financement d’éléments nouveaux.
Les subventions envisageables par la D.R.A.C. ne concernent que les monuments historiques
classés ou inscrits.

f) Les aides européennes

Il n’est absolument pas envisageable, pour la commune de Saint-Martin-le-Beau de
percevoir des subventions européennes, puisqu’elle ne se trouve pas dans le zonage d’aides
européennes elle n’appartient effectivement pas à la zone « Objectif 2 ».

D’après ce qui vient d’être énoncé, on peut se rendre compte que la collectivité ne
pourra être que très peu subventionnée, seul le Conseil Général étant susceptible de participer
au projet. En effet, ce genre d’aménagement constitue un projet très atypique et ne rentre donc
pas dans les projets habituellement subventionnés.

voir aimexe n°17
72 voir annexe 11017

voir glossaire
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CONCLUSION DE LA QUATRIEME PARTIE

Le pigeonnier qu’il sera nécessaire d’implanter à Saint-Martin-le-Beau doit répondre à
de nombreuses conditions.

Tout d’abord, il est préférable de le faire construire par une société spécialisée dans ce
domaine, tant pour obtenir une configuration idéale répondant parfaitement aux besoins de ces
volatiles (matériaux, aération, humidité, etc.) que pour viser un coût de revient optimal de sa
fabrication. Quant à sa maintenance, le choix de gestion partielle que certaines sociétés
proposent semble être le plus judicieux (dans notre cas) sur le court, moyen et long terme,
permettant effectivement de former le personnel communal à cette tâche qui se poursuivra
après la mise en place du « pigeonnier de ville ».

Ensuite, il est important de sensibiliser efficacement la population afin qu’elle
contribue au succès de l’équipement ainsi mis en place. Celle-ci devra non seulement veiller à
boucher tous les accès aux anciens lieux de nidification des pigeons, mais aussi cesser tout
comportement nourricier en dehors des lieux autorisés.

Enfin, le choix du terrain devant respecter bon nombre de contraintes, il apparaît à
Saint-Martin-le-Beau que l’emplacement le plus approprié soit l’ancienne décharge
municipale réhabilitée, cette dernière réunissant toutes les conditions requises.

Par ailleurs, afin de réaliser cet équipement, la commune ne pourra espérer d’aide
financière (sous forme de subventions) que du Conseil Général. En effet, l’installation d’un
équipement neuf n’est pas inclus dans les compétences des autres structures qui, elles, sont
plus à même de subventionner la restauration du patrimoine historique par exemple. De plus,
comme ce genre de projet reste encore actuellement innovant, aucun programme d’aides n’a
encore été mis en place.
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CONCLUSION
A la suite de nombreuses plaintes des habitants et commerçants du centre-bourg de

Saint-Martin-le-Beau, au sujet des nuisances engendrées par la surpopulation de pigeons,
la municipalité est dans l’obligation de prendre des mesures pour satisfaire ses citoyens.

Le « pigeonnier de ville», tel qu’il est déjà installé dans quelques villes françaises et
étrangères, permet d’apporter des solutions satisfaisantes à ces nombreux problèmes.

En effet, il offre tout d’abord la possibilité, par l’élimination des oeufs, de réduire la
population colombine dans le centre-ville de la commune. On a d’ailleurs déjà cherché à
faire cela en utilisant des graines contraceptives, mais cette méthode n’est pas convaincante,
ni dans ses effets, ni financièrement. De plus, la délocalisation de la population, en
habituant les oiseaux à nidifier et à se nourrir au sein même du pigeonnier, permet de réduire
les nuisances, en particulier la dégradation des monuments par les fientes. Par ailleurs, la
maintenance du pigeonnier va de pair avec le contrôle sanitaire de la population colombine,
vecteur de parasites potentiellement pathogènes pour l’homme. Enfin, il est un élément
d’éducation et de sensibilisation des citadins afin de cesser les comportements
nourriciers, facteur essentiel de leur prolifération. Ainsi, la municipalité leur montre, par le
biais du pigeonnier, sa volonté de garder une population d’oiseaux réduite et saine sur le
territoire.

Le «pigeonnier de ville» reste donc, à ce jour, la solution économiquement,
écologiquement et socialement la plus acceptée dans la lutte contre la prolifération des
pigeons urbains.

Par ailleurs, le choix de l’emplacement du pigeonnier est décisif quant à son bon
fonctionnement. Ainsi, nous avons cherché un terrain appartenant à la commune de Saint
Martin-le-Beau, qui satisferait toutes les conditions nécessaires à l’efficacité optimale de cet
équipement. En effet, l’exposition sud-est des ouvertures, la proximité de hauts arbres et
d’eau, un environnement calme, accessible pour l’entretien et proche des anciens lieux
de nidification sont nécessaires à la réussite du projet.

Le terrain de l’ancienne décharge municipale réhabilitée est finalement celui qui
convient le mieux dans notre cas.

Cependant, un tel projet n’est pas sans coût pour une petite rurale comme Saint
Martin-le-Beau. La recherche de subventions apparaît peu fructueuse, puisque seul le
Conseil Général pourra lui venir en aide. En effet, la mise en place de «pigeonniers de
ville» reste encore un projet atypique et innovant. Les différentes institutions ne prévoient
donc pas encore de plans de financements pour ce type d’équipements.

Etant donné le recours aux pigeonniers de plus en plus fréquent par des villes
françaises de toute taille, pour lutter efficacement contre la surpopulation des pigeons urbains,
ne serait-il pas judicieux d’attribuer une enveloppe financière plus ou moins fixe, en fonction
de certains critères comme, par exemple, le coût de nettoyage des dégradations, le budget
communal lié à l’environnement, etc. ?
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C
onsidérant

qu’un
tiers

de
la

population
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ces
300

individus)
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reproductrice,
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m
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l’année,
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. ANNEXE 2

Nous décrivons ici les différentes zoonoses potentiellement véhiculées par les pigeons
semi-domestiques, ainsi que leurs effets sur l’hommes.

La chlamydiose

On rencontre aussi cette zoonose sous le nom de «ornithose» ou «psittacose ». Les
pigeons porteurs de cette maladie sont nombreux: la contamination des oiseaux peut
effectivement atteindre jusqu’à 50% des individus, comme le montrent les résultats de l’étude
réalisée à Paris, en août 1997 ‘. Le risque de transmission à l’homme est très faible et peut se
faire par inhalation de poussières de fientes de pigeons contaminés. La maladie se manifeste
chez l’humain par une sorte de grippe accompagnée de fièvre et de migraines, pouvant
évoluer vers une pneumonie. Toutefois, les cas de contamination observés chez l’homme sont
pratiquement toujours bénins. On peut donc conclure à un faible risque quant à cette maladie.

La salmonellose

Elle touche environ 20% des pigeons urbains. La transmission à l’homme se fait par
l’ingestion d’aliments soufflés par des fientes de pigeons contaminés. Comme pour la zoonose
précédente, le risque de contamination est très faible. Elle s’exprime chez l’homme par une
gastro-entérite cumulée avec de la fièvre. Les cas graves sont rares, sauf chez les personnes à
risque ou les enfants.

La cryptococcose

Il s’agit d’une mycose due à un parasite contaminant les fientes de pigeons. De ce fait,
très peu d’entre eux sont porteurs de cette zoonose. La contamination de l’homme se fait, là
encore, par l’inhalation de poussières de fientes infectées. La maladie se traduit chez l’homme
par une atteinte pulmonaire, voire neurologique dans les cas graves. 90% des infections
surviennent chez des sujets séropositifs au HIV.

La maladie de Newcastle

Cette dernière zoonose touche un tiers de la population de pigeons urbains environ.
Cette maladie virale se transmet à l’homme, cette fois-ci encore, via l’inhalation de poussières
de fientes des pigeons infestés. Elle est source d’un syndrome grippal auquel s’ajoute de la
fièvre, chez l’homme contaminé. Cependant, elle reste une maladie peu grave, et l’on en
guérit spontanément en une semaine.

http:llcousin.yascall .freefr



ANNEXE 3

Les matériaux généralement utilisés dans les constructions tourangelles sont les
suivants

les calcaires durs du Dévonien, du Jurassique moyen et supérieur
le tuffeau turonien, pierre tendre et légère: il constitue la pierre typique des
maisons de Touraine, dont les qualités d’isolation ne sont plus à démontrer. On
distingue:

- le tuffeau blanc (Pierre de Bourrée) et la craie marneuse utilisée pour les
parties de l’habitat nécessitant un travail précis

- le tuffeau jaune et la craie de Villedieu, de dureté variable composé d’un
calcaire quartzeux et glauconieux. Il sert pour les soubassements des
maisons, les seuils, les appuis des fenêtres, les chaînages et les façades.

les silex crétacés
les roches cristallines du socle

° les calcaires lacustres paléogènes
D les galets de l’éocène
° les meulières lacustres des calcaires

La maison du bourg, de Saint-Martin-le-Beau a la forme d’un plan rectangulaire, dont
le soubassement est en pierre dure et les murs apparents en pierres tendres ou en moellons
sont liés par un mortier de sable et de chaux.
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qu’ils orcasionnent
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m
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.
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ANNEXE6

DECLARATION UNWERSELLE DES DROITS DE L’ANIMAL
PREAMBU LE

Considérant que la Vie est inc loua ks Cires vivaflTr, ayanL une origine commune et s’êlant

differenciés au cours de l’êvoiuti-nn des especes,

Considerant que tout être vivant posséde des droits riai.iirels et que tout animal doté d’un sys

terne nerveux possède des droits particuliers.

Cons3dérant que le m6pris, voire la simple iniconnaissafl’:;e de ces droits naturels provoquent

de graves atteintes e la Nature et. conduisent l’homme à commettre des crimes envers les ani

maux.
Cénsidérant que la coexistence des espGccs dans le monde implique la reconnaissance par

I espece humaine dii dro. é l’existence des autres espèces animales.

Considérant que le respect des animaux par l’homrT’.e est inséparable du respect des hommes

entre eux,

IL EST PROCLAME CE OUI SUIT:

Article I
Tous les animaux ont des droits gaux é l’existence dans le cadre des equilibros biologiques

Cette égalité n’occulte pas la diversité des espèces et des individus

Article 2
Toute vie animale n droit au respect.

Article 3
‘I- Aucun animal ne doit être sourrils à de mauvais traitements ou à des actes cruels-

2- n mort d un animal est necessaire elle doit etre Lnstantanee irido” eb,.4

4étfWc “d’angoisse
3- L’animal mort doit être traité avec décence

Article 4
1- L’animal sauvage e le droit de vivre Ubie dans son millet: naturel, et de s’y reproduire

2- La privation prolongée de sa liberté, la chasse et la pèche de loisir, ainsi que toute utilisation ,

de l’animal sauvage à d’autres tins que vitales, sont coiiLraires à ce droit-

Article 5
1- L’animal que l’homme tient sous sa dépendance u droit a un entretien et à des soLns atten

tifs.
2- Il ne doit en aucun cas être abandonné, ou mis à mort de manière injustifiée.

3- Toutes tes farines d’élevage et d’utilisation de Yanimal doivent respecter la physiologie et le

comportement propres à l’espèce.

4- Les exhibitions, les spectacles Tes rlms utilisanl des animaux doivent aussi respecter leu

dignité et ne comporter aucune vinience.

Article 6
‘I- L’expérinlenllation sur l’animal impliquant une souftrar,ce physique ou psychique viole lc_

droits de [animal.

2- Les méthodes de remplaccmer. doivent éfre développées et systématiquement mises ..,

oeuvre.

Article7 -

Tout acte impliquant sans nécessité ‘.a n’.o’i d”j: animai et ioutet décision conduisant à un tc

acte constitue un crime contre la vie.

Article S

1- Tout acte compromettant la survie dure espèce sauvage et toute décision conduisant à’

tel acte constituent un génocide. c’est é dire Lin crime coutre l’espèce-

2- Le massacre des animaux uvages. la pollution et la destruction des biotopes sont de -.

génocides.

Arttclo9
1- La personnalité juridique de l’animai cl ses ni roits doivent être reconnus par la loi. :-

2- La défense et la sauvegarde de [animal doivent avoir des représentants au sein des,

nismes gouvernemenitati’X

Article 10
L’éducation et [instruction publique doivent conuuie l’namunio dès son entanue. â observer, 1

comprendre. et à tespecler les animaux. -

La Déclaration Universelle des Droits do i’frunual e ôtè proc’.anniêe solennellement à Paris, le iu’

-q
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ANNEXE8

Les méthodes de protection des bâtiments

les systèmes mécaniques:
- produits répulsifs touchant l’odorat des pigeons, à remplacer tous les 2-3

ans pour éviter une accoutumance.
- gel répulsif ou glu, qui déstabilisent l’oiseau. Le pigeon peut cependant

parfois être emprisonné, se blessant alors et mourrant de faim.
- des épouvantails de différentes couleurs, à changer toutes les 3 semaines à

cause de l’accoutumance à la couleur.
- les grilles de protection.
- les filets de protection, empêchant les oiseaux de «squatter» ou de

s’introduire dans divers lieux.
- les picots (en plastique ou en métal) à poser à la verticale obligatoirement,

évitant l’empalement des pigeons par rapport aux picots obliques.

les systèmes électriques:
- traitements acoustiques par ultra-sons, dispersant peu les oiseaux qui s’y

accoutument très rapidement.
- les câbles électriques torsadés.
- L’électrorépulsion: création d’un champ magnétique perturbateur

maintenant les pigeons éloignés, dont les premiers essais semblent
prometteurs.

Les méthodes de capture

II existe deux moyens de pratiquer la capture:

soit par l’utilisation d’un lance-filet. Avant la capture à proprement parler, la ville
doit effectuer un «appâtage» aux endroits prévus, pour y habituer un maximum
de pigeons et endormir leur méfiance. Lorsqu’un maximum d’oiseaux est en train
de picorer et reste donc bien regroupé devant l’appareil, des «fusées ressorts»
projettent, sur la masse, le filet qui peut alors capturer jusqu’à 400 pigeons (en
moyenne plus de 50).

1



soit par l’emploi de cage-pièges. On dispose à l’intérieur de celle-ci de l’eau, des

graines, et un « pigeon-appât ». A l’extérieur, les pigeons sont attirés, rentrent dans
la cage, mais ne peuvent plus en sortir ensuite, à cause du système de clapettes.

Tous les deux jours, les employés municipaux retirent les pigeons, et
réapprovisionnent la cage en graines et en eau.

photo 2: une

photo 1: système du lance-filet (source: http://www.abece.be/pdf/rentoLiL iIO

2



ANNEXE 9

Relation his’torique entre k’Lseau et lhonrnie

DE « L’ANIMAL SYMBOLIQUE » AU « PIGEON VOYAGEUR»

Depuis l’Antiquité, les pigeons ou colombes (puisque ces dernières sont confondues
avec les «pigeons blancs ») ont une fonction symbolique pour les hommes. Déjà au Iveme

siècle avant J.C., à Babylone en Mésopotamie, on trouve les premiers signes de vénération de
cet animal comme oiseau de la déesse de l’amour Ishtar, de même qu’il était élevé dans les
temples d’Aphrodite en Grèce.

Les Romains l’ont eux aussi utilisé comme symbole de l’amour conjugal et de la
fidélité, et ont orné nombreuses de leurs tombes par des pigeons d’argile blancs.

La colombe représente par ailleurs, pour Noé, le symbole de la paix régnant entre

Dieu et les hommes : elle apportait effectivement une bonne nouvelle, annonçant la fin de la
grande inondation ainsi que celle de la colère de Dieu contre les hommes.

L’image très positive de la colombe, animal pur et simple, a été reprise par le
Christianisme: en effet, c’est sous la forme d’une colombe que l’Esprit Saint descendit sur le
Christ le jour de son baptême.

On représenta cet oiseau pour sa symbolique sur de nombreuses oeuvres d’art, comme
des récipient, des toiles, etc.... Ce pigeon de la paix a d’ailleurs encore été reconnu et utilisé

en 1949 par Picasso, dans le cadre du mouvement pour la paix.

Enfin, plus pratiquement, l’instinct et la volonté qui poussent les pigeons à revenir vers

leur point de départ sont connus et utilisés depuis les premiers temps de la civilisation. Les
Égyptiens, les Perses, les Chinois et les Grecs, utilisaient les pigeons voyageurs comme

messagers lors de leurs campagnes de guerre, ou pour la politique et le commerce. Des
serviteurs colombophiles étaient spécialement affectés à leurs soins et à leur transport.

Après sa victoire aux jeux olympiques, un athlète de l’île d’Egine, lâcha un pigeon
porteur d’un ruban pourpre qui repartit vers son île annoncer sa victoire.

Ce pigeon voyageur et messager fut encore utilisé pendant la guerre 1914-191 8, et l’on
construisit à Albi un pigeonnier militaire.

De nos jours, les pigeons voyageurs sont toujours prisés et élevés par des
colombophiles, utilisés pour les jeux traditionnels et les paris. La Fédération Colombophile

Française regroupe actuellement environ 25 000 adhérents dans près de 900 associations.

UTILISATION DE LA CHAIR ET DE LA FIENTE

• L’utilisation de la chair

1



Il est difficile de savoir à quelle époque ont été construits les premiers pigeonniers,
mais il est presque certain qu’il s’agissait d’élevages dans un but nourricier. Effectivement,
la chair des pigeons a longtemps été recherchée pour son goût très fin, ainsi que pour sa
grande qualité.

On sait par exemple que déjà en 3 000 avant J.C., les pigeons faisaient partie du menu
des pharaons. A cette époque, l’élevage du pigeonneau était très précis, afin d’obtenir une
chair la plus tendre possible. Pour cela, les esclaves nourrissaient les jeunes avec du pain
blanc pré-maché, et les immobilisaient en leur coupant les pattes, pour que les oiseaux soient
bien dodus.

De même quelques siècles plus tard, il s’agissait d’un plat très apprécié par les
seigneurs lors de leurs grandes festivités.

Le transport facile de cette viande, sous forme de pigeons vivants, dans des cages en
l’absence de système frigorifique, était par ailleurs particulièrement appréciable à l’époque

des grands voyages de la navigation à voile.

Le pigeon est d’ailleurs encore très prisé en cuisine actuellement. En Egypte par
exemple, il constitue toujours le plat national. De même, qui ne connaît pas les fameuses
pastillas des pays maghrébins?

• L’utilisation de la fiente

Les déjections du pigeons ou « colombine» (jusqu’à deux à trois kilogrammes par an
et par pigeon), très riches en acide phosphorique et en azote, constituent des apports de
fumure d’excellente qualité. Il s’agissait du meilleur engrais jusqu’au XIXeme siècle; il
devait être battu au fléau pour le rendre plus pulvérulent, et étendu par temps de pluie pour le
diluer et éviter les brûlures des cultures.

En Perse et en Egypte, on développa une économie de fientes, nécessaires à la
production des citrouilles, melons, concombres et tomates. Elles servaient aussi à la fumure
de cultures exigeantes comme le chanvre et le tabac.

D’autres utilisations lui furent aussi attribuées, comme constituant d’une partie de Ja
dote des femmes lors des mariages, ou encore dans la fabrication de salpêtre pour faire de la
poudre à fusils.

LE ROLE DES PIGEONNIERS DE L’ANTIQUITE A NOS JOURS

Comme nous l’avons déjà montré au début du présent rapport, les pigeons font partie
de la vie des hommes depuis l’Antiquité. Les premiers pigeonniers sont localisés sur le
pourtour oriental du bassin méditerranéen, probablement issus des civilisation hellénique, du
Moyen Orient et de l’Egypte. Initialement, il furent probablement édifiés pour des raisons
utilitaires, à la fois pour la fiente constituant un engrais très précieux, pour la chair comme
met largement apprécié ou encore pour leur fonction de pigeons voyageurs et messagers.

Du Moyen-Age au xvlllème, en France, le pigeonnier était considéré comme une
«vitrine sociale ». En effet, à cette époque, seuls les seigneurs possédaient le «droit au
colombier », privilège ainsi réservé aux plus puissants de la société. Quant aux paysans, ils
n’avaient le droit de posséder des pigeons qu’enfermés dans leur basse-cour ou dans de petites
volières.
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A partir du )UVème siècle, la loi relative à cette possession s’assouplit, permettant à des

nobles et des bourgeois de posséder des colombiers. La Révolution de 1789 continua se
phénomène: le pigeonnier perdit son symbole de noblesse et de pouvoir. Malgré les

destructions quai-systématiques des différents symboles de suzeraineté à cette époque

d’abolition des privilèges, les pigeonniers furent épargnés du vandalisme. De nombreux

colombiers furent alors édifiés, de taille, d’architecture, de matériaux, etc., tout à fait variables

en fonction des régions et des budgets.

DE MULTIPLES ARCHITECTURES

On peut élaborer un classement des types de pigeonniers en quelques grandes

catégories, à partir des édifices connus datant du xvlleme au xlxeme siècles. Leur forme varie,

du cylindre au carré, mais les matériaux utilisés aussi (bois, briques, pierres, colombages,

maçonnerie, terre crue et pisée, troglodyte, en ardoise, etc.). Ainsi l’on recense

o (1) le «Pied de Mulet» : bâtiment rectangulaire dont la couverture est constituée

de deux toits successifs en marche d’escaliers.
° (2) les pigeonniers sur piliers de pierre: la caisse est carrée, souvent en maçonnerie

ou en colombages.
(3) le pigeonnier polygonal (souvent de six piliers) est une variante du précédent.

° (4) le pigeonnier sur arcades, le plus souvent en briques, dont l’espace sous les

arcades servait à entreposer le matériel agricole.
D (5) le pigeonnier tour carrée ou (6) tour cylindrique, sans doute le plus ancien.

Quelques villes ayant déjà eu recours à la solution des « pigeonniers de ville»

° Fontenay-sous-Bois deux pigeonniers en 1999 et 2001 (deux supplémentaires en

projet)
° Aulnay-sous-Bois (93), deux pigeonniers
° Montrouge (92)
° Meudon-la-Forêt (92)

Boulogne-Billancourt (92)
° Clamart (92) trois pigeonniers
° Puteaux (92) deux pigeonniers
° Pantin(93)
o Bagnolet (93)

‘Les pigeonniers de Midi Pyrénées, Collection AS de COEUR, Ed. APA POUX, Albi, 1993

eouniers (de gauche à droite : (1) à (6))
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Versaffles (78)
Thiais (94)
Saint-Tropez
Lifle
Valbonne

On notera que des projets existent dans de grandes vifies comme Toulouse ou Bordeaux.

LA RESTAURATION DE PIGONNIERS « D’EPOQUE»
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[ ANNEXE 12
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d’un plan de lutte contre
les pigeons avec une
première enveloppe de
24.000 € pour le
nettoyage des fientes
est accueillie avec
soulagement par les
riverains du centre.ville.

D
‘autour ont pu esquisser
00 SOurire, l’autre soir,
an théâtre. qaand le

maire cl’Amboise a annoncé
parmi sua ptnietv pote 2eeé no
plan de latte conne les pigeons,
en nominant tare élite rélérente,
Chantai Alasuodee teuadamo Pi
geon Potttsaot, il s’agit bien 1h
d’un problème évident et qooti’
dites pour bon nombre d’Atobsi
tiens, LI en n’est par par plaisir
que lu ville va engagee — tans

doute dans no presoico temps —

are somme de 24000€ pour ut
détus,rooaer des fientes ale pigeon
qui tant or, véritable fléau datas.
ancre ville selon Chrlstian
Gupon.

En ville, us uppluodit des dette
autos à cette tonsure et les crédite
quiyostétinlfertés Moisones’
prise liter plus qu’on oeltoyrge,
mOrne de grande envetgnre. C’est
une éradication partielle, ou tout
du motion le déplacement ds ra.
Ionien de pigeons qui eneahisseot
le ceotre-cillr qui est souhaité

50 cm dépabisgur
de fientes

Au cours de son discours, Clrsls.
liais Gupsn r sappnsté des casaalt
la roneitit de liante atteint ests
qtaatrtteceastimètemd’épairaeearpar
eusérnite . Dia propos qui nons
ont né cnrsrsamtis bite au, usais
d’unr roqtsrite dc voioltratgs me
née isole lrsraie, autrsaedeSaiot.
liurentir. t.’égine désaffectée est
l’épicrotse du problème, Auteur,
ruas n’usons vo que de, arrêtes

boutiques recnssvnstes de tapit de
fientes, des coursives et des rosa,
ruchées d’eucséments, de

plantes voire de pieraos motta
une stsion quasi moyenâgeisse
dons l’envers do décor I

lit, coup pur cnup
En maisie, in cutroalt le pro.

bigote depaso louglrmpv.An coup
pur ronp, des ietesventions ont
été diligentées pour dégager des
goaltièeet obrteuées na pour

kterheriuee e les toitures et les
pavés. 110e pétition s cirrtdé qui
dénonçait la colorisation de lisp.
pot-centre par les pigeons
L’église Saint-Droit, le beffroi, les
maisons rttclennrs des rues Na’
tiortale, do gétséral Pop, llabelair,
dr la place éallillteao osa do qaiti
des blutais revient de bases as’
nana ta gros des troupes Iras.
qoillamrnl installées duos lv péri.
misse de Suitts.liorentio.

Dros le carré des estes Natio.
raIe, Fsussçolt 1e leao’lacqses
Roustuas rI du quai du Général
de.Gaulle, eosnbrnsus sont les per’

prtétaites qui disert lear sso.te
but Leur enuspéronon s’aenplille
avec leu pluies qui clsaadrot lei
tasiliaros ptornquées par ter pi
eevm. Le maguta de lente, de
plumes et de radautes obstme les
gouttières et les suoalltatlnm.
Avec pour cotrséqueoce, des dé
gâls des roua en coscade dans le
aiDent

Un assureur: Une dizakie
de dossiers en celtes, r

Français Bcrsteas, riuvraia cl
rutuaeuede rais état, carsnalt blet
te problboto. Quand on lui parle
r ptgeons c’est un épris douera
qs’sl sait de tes tiroirs, liai une
dtaui,wdedaraisra loeauu ont mon
astrle tu]et Avec ysstfole des digdtr
des mate trin impssntutti malgré
l’estrcrie,s estdiereflèctuépw leu
pcspriétairrs Cortuinearoetrrrarvo
arrt cltrisi de ocluliasrter k pro.
blême ea ca,otruitaet datt pigeon.
niera pour y attirer ira relenine, cc
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arrt dru coupler dapercsern rIa de
ftaocossa pour ,‘liaooer tee pWvro,

Deun témniertanes de riserahns
directement concernés par la
perlitératiur dns pigenno.

Phamioclen sot le moU, Sesge
Lompter est directement cnn-
terni pue leu ptobâèntes liés à la
ptuliléraiioo des pigerai. Et pour
came, les toits de son rgicitte
saut situés vo cootrsbas de
l’église Salvt’Flereotiit. s Parka
plutôl des futures ruine,, de Saint.
flarevtitt » Sérient le riverain qui
te désole de coostrtee l’élut
d’aboodov de l’édifice, Une énlne
désrffectée qui est devenue l’épt
cenue d’Atvhoiae de 1. pnpula’
ticv des colamnbidés, Les fientas
des pigtvuo traIent ou, lia cnitrare
de l’épliae et lnreque lagrnatitgout’
irrite burleorttuie cor pleirse et qu’il
pleut, le tsul se dérerre our trot

molutino écologique mais clftsace
t le anse roertno tant k csrnde
litiese bien unir let pig,nva attr
mebha dlarbre, eusir quaad
lia aoot do niillir,ns ev volatile sur

un rire, c’est i,raaseptable IXau.
tant qtie relit 0Oit éptlement psn
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msmludiea rraeamsoaiblea à
l’homme pur leu plgenao corsaire
r,nltbo,e ou Isa pnittae000

Stoi vuisiO, le patron du .r
L’ccuyer s semble déplié s Je

puisai mas tempe à Lat’ee les ioula
intérieures o: 1er toisa derriÈre, Fie
eu des dépite des artur. jeeelrciwe
dito plgerrra rrtnru daeto rirais gue
nier ça rue fiche des h.oo.k Fi
eutue... 4 sue éprqstc le aercicrdo I,

- si
la ville pnaatsit régnliéres’sert nu’ Lissr,.
toper tutu, ça ne aefrale plus. La
cille falaait venir un çuacrr1tr
maria noir aria pluie. liii en av od
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AMBOISEet sa récjion

Sus aux_pigeons !

I
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phuaiettac lois tirs dégâts des cuita
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chIes ru des remontées pro le sut,
Un naa.tses rrpide des toits rIen’
toues dons les cours inténienurs
suffit se rendie compte do dé.
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les cudrvms de pigeons et les
plumes bouchent les gnntnièeen
ce qui peus’oqae des déborde’
menu coovétjueoli.

Cent ou prslilivae qui ana’
juura éré pri, en cursuidér’ntiau par
les mrutielpuhtéeauantstiito. Muta
tlfulluirdeoaetesalairreepm5bi
prrrrsiire fuit. on trot une volonté
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Le patmn de bar coestatn une nouvelle fisite
sue ure canrallsatiar bouchée par les pïgesrrs



J ANNEXE 13 I
DIFFERENTS INSTALLATEURS DE PiGEONNiERS

LEDUC-BOIS
36 rue des prés
27 950 Saint-Marcel
02322116 10

SOBEL-SERVIBOIS
30 boulevard de Maule
BP 30
72650 Saint-Saturnin
0233 8043 53

PRO-URBA
174 avenue Maréchal Delattre De Tassigny
94 120 Fontenay-sous-bois

S.T.B. MAYENCE
2 bis rue Fernand Pelloutier
59178 HASNON
0327266929

WG Environnement
18 Place de France
95200 SARCELLES
01 39900061

S.R.E.P.
Entreprise de Régulation et d’Entretien de Pigeonniers

116 Bis, Boulevard Roger SALE1VGRO

93130 NOISY LE SEC
0148401100



L ANNEXE 14

S.R.E.P
2 rue du Grand Pré
53250 NEUILLY LE VEND1N 02.43.03.81.92

Neuilly le Vendin le 27 Octobre 2003
Mairie d’Amboise
63 rue de la Concorde 37
400 AMBOISE

DEVIS N°DCO1O4
Objet : Maintenance du pigeonnier

1 °ETAPE :mise en fonctionnement ,prévoir l’appâtage par le personnel communal
1. Après capture, installation des pigeons dans le pigeonnier

2. Surveillance et soins ci-nécessaire tous les 3 jours

3. Apport en eau et nourriture

4. Libération des pigeons au bout de 4 à 5 semaines

2° ETAPE :surveillance et entretien

1. Fréquence des passages tous les 10 jours

2. fourniture des graines et approvisionnement 3.
Nettoyage de l’intérieur du pigeonnier

3° ETAPE :mesures assainissement semestrielle de l’intérieur du pigeonnier
1. 11 sera effectuer deux désinfections par an, une au printemps l’autre à l’automne avec

un produit bactéricide, fongicide reconnu par la direction générale de l’alimentation et
des actions vétérinaires et phytosanitaires.

4° ETAPE : rapport semestrielle de suivi
1. Chaque semestre il vous sera transmis un tableau indiquant, le nombre de nids

présents dans le pigeonnier, le nombre d’oeufs stérilisés à chaque passage ,l’état
sanitaire de la colonie ( nombre de pigeons fébriles ou morts) , ainsi que nos
remarques.

I



50 ETAPE . règles de sécurité et d’hygiène.•
2. Nos prestations de nettoyage et de remplissage des réservoirs seront réalisées

conformément à la législation du code du travail. L’accès au pigeonnier sera réservé au
personnel habilité ayant un bon état de santé. Le port d’un masque avec cartouche
ifitrante A2/B2/P3 est obligatoire.

6°ETAPE: agrément au ministère de l’agriculture
3. la société est agrée sous le numéro A1F00250, Mr Gendry père et fils ont reçu leur

certification.

7°ETAPE: modalité de règlement

1. une facture sera établit en début de trimestre

8°ETAPE :prix annuel hors taxe pour un pigeonnier . 7000 e
prix hors taxe pour la capture, pour mise en route d’un pigeonnier: 760 e

BONPOUR A CCORD BONPOUR ACCORD

Sarl S.R.E.P MR GENDRY

2,



ANNEXE 15

Devis de la société SERVIBOIS:

TARIFS des “MAiSONS des PIGEONS” 2004

SERVIBOTS Sarl SOBEL 30, bouLevard dc MAULE BP 30 72650 ST SATIJIININ
et ZA de la LI l*!RGE, RN 138 72610 BER1JS

Tél;0621210220.....Fax:0233292745

ZONE A MOflS de 200 km d’ALENCON 61000

4 pieds avec transpnrt et pose
4 pieds avec itansport, pose et bétons
1 pied avec transport et pose
1 pied avec transport, pose et bétons

OPTION S : en + si souhaité
Toiture en SI-IINGLE ardoise
Toiture ARDOISES d’ANGERS
Toiture en ZINC
COLOMBAGES
I.AZIJRES, toutes couleurs (4 couches)

13 130,00 eu ht
15 440,00 eu ht
14 860,00 eu ht
17440,00 eu ht

550,00 eu ht
1 23,4Ifl eu ht
122300 eu ht
I 0604E1 eu ht
1594,00 eu ht

LOCATIONS LONGUE DIJHEE

Pans tous les cas; prévoir en -t-valeur de rachat 1000MO eu fiLet I l96ÀXIeu ttc

PIGEONNIER à 4 PIEDS. 4 cotés, hors options

-4 ANS = loyer annuel facturé à éch&r dc: 4 155,410 eu ht
-5 ANS = loyer annuel facturé à échoir de: 3455.00 eu ht

PIGEONNIER à 1 PIED, 4 cotés hors options.

-4 ANS loyer annuel facturé à échoIr dc: 4 624$1 eu ht
-5 ANS = loyer annuel facturé à échoir de 3 847,00 eu ht

GESTION et NIAINIflANCE du PIGEONNIER

- CAPTURE des pigeonspour pigeonnier
- GESTION partielle avec founation, I ère année
- GESTION partielle 1/2 assistance, 2 ème aunée

GESTION TOTALE,à Pannée, contxat de 3 ans

1 3110,00 eu ht/u
il (11X1,410 eu htfan
1500,00 eu htlan
S 51X1,110 eu hffan

1



Devis de la société

S.T.B. MAYENCE
2 bis, rue Fernand Pelloutier - 59178 HASNON

TéI/Fax : 03 27 26 69 29
Toutes nos réalisations sont en pin douglas, épaisseur 38 mm. Inclus dans le prix

Plafond à glissières, portes et fenêtres coulissantes, tiroirs et caillebotis, cloison.

2,55m 1 ij 1 1356,60€
3m 1 1 1 1509,25€
4m 2 1 2 2210,51€
5m 2 1 2 2515,44€
6m 3 1 3 2850,80€
7m 3 1 3 3041,36€
1 I

I

Fenêtre Porte timents PRIX TC

3m

Fn direct d’usine

1 4 3 635,91 €

Fabrication
artisanale

sur mesure

2



Devis de la société S.R.E.P.:

S.R.E.P.
2 Rue du Grand Pré

53250 NEUILLY LE VEND1N W 02.43.03.81.92
@ 02.43.03.13.3 1 R.C.S. B 395 332 497

Mairie Amboise

63 rue de la Concorde 37 400 Amboise

Devis en euros
N° Devis Date Code Client

D 00072 27/10/2003 CL 00001

Date d’échéance : Possibilité 3 fois sans frais

, . . . - Prix unitaire Tx
Reference Description Quantite

H.T.
Total H.T.

T.V.A

AROO 15

FOURNITURE D’UN PIGEONNTER: 1.00 8920.00 8920.00 19.6
A 4 nieds. hors terrassement de béton des
4 dés

AR0004

MAINTENANCE PIGEONNIER: 1.00 7000.00 7000.00 19.6

Pour un an

AROO14
CAPTUREDEPIGEONS: 1.00 760.00 760.00 19.6
Pour mise en fonction du pigeonnier

Notre responsabilité ne pourra être mise

en cause s’il y a dégradation des sols ou

accès par les engins de levage

Ce devis est valable Itour une période de

mois

Total H.T. I Total T.V.A. Total T.T.C.

16 680.00 3 269.28 19 949.28

Net à payer: 19949.28 euros
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ANNEXE 16 J

REPUBUQUE FRANCAISE

37225 j Budget Ville SAINT MARTRQ LE BEAU j B.P. 20041

_
_
_

_
_
_
_
_

L

_

POSTF COMPTABLE DE: BtrtRÉ

r COMMUNE
L _io.nt la popnlaiton est comprise entre 500 et 3500 hab

E Cemmune de aloin! de S0O habitants

( ayaut opté pour la comptabilité dc la catégorie
[ dànonipbiqueineunupéiieure(l)

COMM UNE DE. MOINS DE 500 FLAI3ITA1ÇTSr ..— ilL_jsiii tIiibé;aiii_.

il
.

- tride r!’iipIt: reurL i’niptabiiii iiuiU& tc I; pTiecalaIi;n hudgdrsrn zies coirimunts de sùn soo :,b;uni. Ierçurn rcdepi.isn rit bL I n1twint-nert su ni i*it de uS,. —ncc dr ne ux nnimusrs de .i 1 13 hsbitiii j

diitjçu si etiee.st;izrieiutuupr&attccwiix ..,:,•

_________- _________
_________

L12-04--21JU4

Mt4

BUDGET PRIMITIF

Année 2004

‘1
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Vudqa4 Villa 51Nt MflRtlI4 I.E Ca4lJ
tii:CF’ pak4flf 204 - E6Li,.:I,’l l14-”X

_

-

-flI VOTE DU RUDGET PRIMiTIF - 111 -

—

rfl
2 -BA ANCE GENERALE

- DEPtNSES-2-1..

1) DEPENSES (de l’exercice + restes à réaliser N-1)
Clip. — pQraUons rétFleepcileavfo,dre TOTAL

{1) (2) {A1)Depensesde fonciruient-Tata[
—

I 774 1,ao isis&i[L niè

lii Y ornpri les lpêrarions ra1utics jtLIN !alLad,ertwfltç, (2) Voir las ijgas l:ailLint lapdrations onor

Cil TCHAPO ES A CAHAÇ1ERE QENERAL I 653 12000 853 120.00
212 CHAGES DU PEnSONNEL

891 000.001 esi 00000
6.! AUTRESCI’-&ARGESDEGESTCOIJRÂNIE 371 705.00 371 205,00
315 ArfENLATION DE PRODUITS (SFICNE 762J66 CHARGES FlMAlCIERES (s ICNE 86111 88 60000 66500,00
6? CHARGES EXCEPT;0NNELLES 2300.00j 304 02Z00 106 327,00
022 jDEPCNSES IMPIIEVUTS
06H :cvEde :‘c,tc’€’t,ipraews).
.4x ILN’1T1i’tO.S.4UX .MïLli. ET iRO:

?0ô32,tYj 30032.00
:02 )(YE .-2 L’r.urlfl(fl3w
‘523 iiW ± E — ZE Z —

Chp. I Libellé —
—

ôaUems fead’fsï2L_
rétNse &;rcrtunrfél5ntéeadej S1)

sectioe I la seatonr 2171 47FJ7OT_ 2î7i),Oi* 2241225,00
08pensesreli;sn dndre — — JZ 7tS%o zi% ipo1jj2210 o9&?’
10’ lRwsrsernent et reprisse oc dol allons‘3 [luvere. ut reprisas ra subuention16 Rcrrb. O’Gmprjnts(sf 1014E 1688) 258 304,00

238 394,00
20 lmrob. incarnorelles(hors Clip. Co,d’lnv21 I’rimoe, ao’oorelies:ftors Clip. Oo.d’lnv4
23

j 30134.00 —
—

— j .iP 194.Ç’
I1O!! jcraqgs (rfl!es1i2!flcrL

— ± •noao.oÇ
— lQÎ?°004 — 22?.6Q

— .±!i 322
26 Acqulsibon rio pafltaoû I27 A ,‘Ires irnrnoh financiôres (f ICtCE 276t25 AalortiRaomenl des imrnhlllsoUons
4bOflrsedsflCa

— --
—

Ddoenses d’cznfre
33 127,00: .31 12MO

/? I Afl’w:orsç’ (Awdpr2 rs’,tra, fl’-3t.t) r-

h,ii,joh reçrr cn I2/ biimoI.’ eff, Crt)rct.t tJ€(’n. OU ?flIVÇS td
jI 6k lr. VE h’-: t &t1fltflflf:6R /C.’E de Î’1’rL’rs: rPnssy, I 1Pr:ri’&isn. r, dr,rvrret’’ (rqpr/svs)

u t tCS,rirQhett e.ka.3eg&tirv1ses)

IY .-!juù’:v ,sllre%* eu’ çft’n
3) 12101) 3212100

/3!) ISi’lCkç
f €1; Pr;t,’iy/cn t toi,r dcpyk(m;hcr.r4ru.el3d? iCi r tïildrtr nu-pluriew’s turfet j

_ _i.
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-
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-

r -2ALANCE GENERALE - RECETTES - 2-2 -

2) RECETTES (rie?texercice + restes è réaliser N-1)
Clip.

— Libellé oju rêjii OpJtatiçrs 1tTALL
(1) j— (2) {A)RecèPes de fonctionnement - Tctal j — 1 47 127.Otrj 2039 14170 JPODL’lTS DES SC’WJCIZS is7..coF — 225,00

la lttlPOES ETTAXES
T 552 912,33 i 052 912,33

:14 02TATICN3, 5&JBVEN1TONe] ETPAP11CI. 659 20h00 655 201,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION CçURNTE 30 276.00 30 276,00
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ANNEXE 17

Amboise le jeudi 17 octobre 2002

60 Rue de la
Concorde 37 400
AMBOISE

Objet: Demande de subvention au près du FACR
t taire ‘an je pal les Sers icc. Teehniques

Florian l( )RFT

Monsieur le Conseiller Général,
Suite au contact pris avec les services du Conseil Général, nous vous sofficitons pour

une demande de subvention, au près du Fond d’Aide aux Communes Rurales, pour

l’acquisition de pigeonniers, ainsi que pour les frais de leur exploitation.

En effet, nous connaissons depuis quelques temps déjà sur la vifie d’Amboise, une

augmentation du nombre de pigeons et de leurs nuisances, rapportés par des courriers et des

pétitions de nos administrés toujours plus nombreux.
Après études et renseignements au près de services et entreprises compétentes, la

solution du pigeonnier est apparue comme la plus adaptée au problème. Celui-ci permet de

concentré les volatiles dans un secteur donné et choisi, et de contrôler rapidement l’évolution

des populations et de façon durable.
De plus, cette solution est la plus facile à mettre en ceuvre et semble la plus

économiquement viable. Vous trouverez ci-joint un devis comprenant l’achat de deux

pigeonniers nécessaires à la résolution du problème sur la commune d’Amboise, ainsi que le

contrat de maintenance pour une durée de trois ans.
En vous remerciant par avance pour l’attention portée à notre demande, et dans

l’attente d’une réponse favorable, veuillez agréer nos salutations les meilleures.

l) i.uide ull \( R

L )Rl-T n ie t’ lnp”Lç Tft1
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PIGEONNIERS A CLAMART

“4ombre de pigeonniers installés sur la commune: 3

Années d’installation: 1- parc Maison Blanche: octobre 2002
2- mail de la Plaine: novembre 2002
3- quartier Trivaux Garenne: mai 2003

Coût d’installation (investissement)..par pigeonnier:
1- 13 695 €.HT moins 2 739 € de subvention accordé par le Conseil Général des Hauts-de-Seine correspondant à

20% du montant hors taxe des travaux (fourniture et pose), soit un montant de 10 956 €.HT

2- idem

3- 13 880 €.HT moins 2 776 € de subvention accordé par le Conseil Général des Hauts-de-Seine correspondant à

20% du montant hors taxe des travaux (fourniture et pose), soit un montant de 11104 €.HT

GESTION:

coût des travaux (réparation) :environ 100 € pour la réparation de la serrure du pigeonnier de Trivaux

coût des prestations :_19 800€ TTC pour la maintenance annuelle des 3 pigeonniers par une entreprise ; une

subvention pour la première année de fonctionnement nous a également été accordée par le Conseil Général des

Hauts-de-Seine, laquelle correspond à 25% du montant hors taxe de la maintenance annuelle par une entreprise

spécialisée

2
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ANGUIS Charlène

Magistère d’Aménagement
Première année
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L’IMPLANTATiON ‘LNPk&ONNIER.

A

SAI NT-MAT?Tl N-L&-&ALA.. (37)

t-e atx i’tc e ie’tdk-ee ,par ue?éo4, de p/gieo,

&4 e Mtj de et±e u’ve

Le pigeon urbain est souvent mal considéré, car en surnombre dans de nombreuses

villes. Par ses déjections, il crée de multiples nuisances, en particulier sur le bâti, mais il

représente aussi par ailleurs un risque sanitaire potentiel pour l’homme.

Saint-Martin-le-Beau, petite commune rurale de l’Indre-et-Loire (37), est

particulièrement touchée par ce phénomène. La surpopulation colombine entraîne maintes

dégradations dans son centre-bourg, ce qui gêne de plus en plus les habitants et commerçants.

De nombreuses méthodes (capture, stérilisation, protection de bâtiments, etc.) existent

depuis une cinquantaine d’années pour faire face à ce problème, mais aucune d’entre-elles ne

paraît satisfaisante.

Aujourd’hui, le «pigeonnier de ville» est une solution qui semble réellement faire ses

preuves en la matière, puisqu’il allie deux facteurs indispensables dans la lutte contre la

prolifération des pigeons: la délocalisation et la régulation de la population.
En effet, il permet de garder une population de pigeons sains, dont l’effectif est

acceptable en milieu urbain. Ces oiseaux toujours présents, mais délocalisés, ne dérangent

donc plus les riverains.

L’installation d’un tel pigeonnier à Saint-Martin-le-Beau permettra finalement de

concilier à la fois la vie humaine et ses intérêts esthétiques, et la vie animale, sur la commune

de Saint-Martin-le-Beau.

MOTS CLEFS:

pigeons — pigeonnier — ville — nuisances — bâti — contrôle de population


